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2013   

S Y N T H E S E  D U  R A P P O R T   

A N N U E L  D U  D E L E G A T A I R E  
SERVICE DE L’EAU - COMMUNE(S) DESSERVIE(S) : JUVIGNAC, MONTPELLIER 

 

HI 

L’essentiel 

de l’année 2013 
 

 

 

PRINCIPAUX FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 

Le décret d’application de la loi Warsmann du 26/09/2012 relative aux surconsommations 

liées aux fuites après compteur qui permet aux particuliers de bénéficier d’un dégrèvement 

sous certaines conditions est entré en pleine application en 2013. Un reporting spécifique a 

été mis en place avec la Communauté d’Agglomération. Le volume. en 2013, de ces 

dégrèvements s’élève à 55 511 m3. 

Le rendement de réseau se stabilise au-delà des 82% avec une valeur pour 2013 à 82.5%. Ceci 

est le résultat combiné du travail d’analyse issu des données de la sectorisation du réseau 

d’eau potable complètement effective sur 2013, 

 

INSUFFISANCES A AMELIORER 

La Communauté d’Agglomération de Montpellier a validé son schéma directeur d’eau potable 

qui permettra de lancer un programme de travaux pour satisfaire les besoins à l’horizon 2030. 

LES CHIFFRES DU SERVICE 

268 162 41 213 1 11 958 99,8 82,5 174 

Habitants 
desservis 

Abonnés 
(clients) 

Installation(s) 
de production 

Réservoir(s) Longueur 
de réseau 
(km) 

Taux de 
conformité 
microbiologique 
(%) 

Rendement
de réseau 
(%) 

Consommatio
n moyenne 
 (l/hab/j) 
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Indicateurs du service 
 

LES VOLUMES PRODUCTEUR VALEUR 

 Volume prélevé Délégataire 28 232 440 m3 

 Volume produit (C) Délégataire 28 144 624 m3 

 Volume acheté à d'autres services d'eau potable (D) Délégataire 0  m3 

 Volume mis en distribution (m
3
) Délégataire 28 144 624  m3 

 Volume de service du réseau Délégataire 334 973 m3 

L’ACTIVITE CLIENTELE PRODUCTEUR VALEUR 

 Nombre de communes Délégataire 2 

[D101.0] Nombre d'habitants desservis total (estimation)  Collectivité (2) 268 162 

 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 41 213 

 - Abonnés domestiques Délégataire 41 172 

 - Abonnés non domestiques Délégataire 41 

 - Autres services d'eau potable Délégataire 8 

 Volume vendu Délégataire 22 708 734 m3 

 - Volume vendu aux Abonnés domestiques Délégataire 16 982 146 m3 

 - Volume vendu aux Abonnés non domestiques Délégataire 924 773 m3 

 - Volume vendu à d'autres services d'eau potable (B) Délégataire 4 801 815 m3 

 Consommation moyenne Délégataire 174 l/hab/j 

 Consommation individuelle unitaire Délégataire 423 m3/abo/an 

QUALITE DU SERVICE A L’USAGER PRODUCTEUR VALEUR 

[P101.1] Taux de conformité des prélèvements microbiologique  ARS (1) 99,8 % 

[P102.1] Taux de conformité des prélèvements physico-chimiques  ARS (1) 99,0 % 

[P151.1] Taux d’occurrence des interruptions de service non 

programmées  
Délégataire 2,33 u/1000 abonnés 

[D151.0] Délai maximal d'ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés défini par le service  
Délégataire 1 j 

[P152.1] Taux de respect du délai maximal d’ouverture des 

branchements pour les nouveaux abonnés  
Délégataire  100 % 

[P155.1] Taux de réclamations  Délégataire 0,49 u/1000 abonnés 

[P154.0] Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente  Délégataire 0,35 % 

[P109.0] Abandons de créance et versements à un fonds de solidarité  Collectivité (2) 7 101 

PRIX DU SERVICE DE L’EAU PRODUCTEUR VALEUR 

[D102.0] Prix du service de l'eau au m
3
 TTC  Délégataire 1,75 €uro/m3 
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GESTION PATRIMONIALE PRODUCTEUR VALEUR 

 Nombre d'installations de production Délégataire 1 

 Capacité totale de production Délégataire 138 000 m3/j 

 Nombre de réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 11 

 Capacité totale des réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 93 600 m3 

 Longueur de réseau Délégataire 958 km 

 Longueur de canalisation de distribution Collectivité (2) 706 km 

[P103.2] Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d'eau potable  
Délégataire 90 

 Longueur de canalisation renouvelée par le délégataire Délégataire 1 910 ml 

[P107.2] Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 

potable  
Collectivité (2) 0,38 % 

 Nombre de branchements Délégataire 33 738 

 Nombre de branchements en plomb Délégataire 2 297 

 Nombre de branchements en plomb supprimés Délégataire 192 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 148 

 Nombre de compteurs Délégataire 42 066 

 Nombre de compteurs remplacés Délégataire 2 929 

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE PRODUCTEUR VALEUR 

[P108.3] Indice d’avancement de la protection de la ressource en 

eau  
Collectivité (1) 60 % 

 Nombre de fuites réparées Délégataire 328 

 Volume consommé autorisé 365 jours (A) Délégataire 18 297 403 m3 

 Indice linéaire de consommation Délégataire 89,40 m3/j/km 

[P104.3] Rendement du réseau de distribution (A+B)/(C+D)  Délégataire 82,5 % 

[P105.3] Indice linéaire des volumes non comptés  Délégataire 20,32 m3/jour/km 

[P106.3] Indice linéaire de pertes en réseau  Délégataire 19,03  m3/jour/km 

 Energie relevée consommée Délégataire 5 977 363 kWh 

SATISFACTION DES USAGERS ET ACCES A L'EAU PRODUCTEUR VALEUR 

 Existence d'une mesure de satisfaction clientèle Délégataire Mesure statistique 
d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service Délégataire 89,04% 

 Existence d'une Commission consultative des Services 

Publics Locaux 
Délégataire Oui 

 Existence d'une Convention Fonds Solidarité Logement Délégataire Oui 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 

 Obtention de la certification ISO 9001 Délégataire Certification obtenue par 
l'exploitant 

 Obtention de la certification ISO 14001 (Lez et F ARAGO) 

et) 

Délégataire 2 unité(s) 

 Obtention de la certification ISO 14001 (réseau) Délégataire Non 

 Liaison du service à un laboratoire accrédité Délégataire Oui 

(1) La donnée indiquée est celle du système d’information du délégataire 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport  

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles  seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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Une organisation  

tournée vers les Clients 
 

Votre lieu d’accueil 

 

 

Toutes vos démarches sans vous déplacer 

          
 

Pour toutes les questions relatives aux abonnements contactez nous 

au 0 969 323 552   

du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 9h à 12h. 
 

Les abonnés peuvent également déposer directement leur relevé de consommation d’eau.  

Un seul numéro : 0 810 111 555 (services disponibles 24h/24, 365 jours par an). 

 

Votre service client en ligne est accessible : 

���� www.service-client.veoliaeau.fr   

���� sur votre smartphone via nos applications Android et Apple 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

Vos urgences 7 jours sur 7, 24h sur 24 

Pour toute fuite, incident concernant la qualité de l’eau ou fait anormal  

touchant le réseau, un branchement,  une installation de stockage ou de production d’eau 

nous intervenons jour et nuit. 

Un seul numéro : 0 969 323 552 
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L’Editorial 

 

 

 



 VEOLIA Eau France - Rapport annuel du délégataire 2013 

 Editorial de Monsieur Alain Franchi 

 

 

 

Ancrée dans l’histoire collective de notre entreprise, la Compagnie Générale des Eaux 

signait son premier contrat il y a 160 ans. VEOLIA Eau a su innover et s’adapter pour 

accompagner au mieux les évolutions de la société et surtout répondre aux besoins de 

ses clients.  

 

Partenaire de votre territoire, VEOLIA Eau s’engage auprès de vous et de vos services 

techniques pour améliorer la performance du service public de l’eau. Notre 

engagement est de vous apporter chaque jour notre savoir-faire et notre expertise 

opérationnelle tout en s’adaptant à vos attentes et vos enjeux. 

 

Le Rapport Annuel du Délégataire que j’ai le plaisir de vous adresser vous présente les 

différentes composantes techniques, économiques et environnementales de la gestion 

de votre service par VEOLIA Eau. Il constitue un outil de synthèse essentiel qui vous 

apporte toute la transparence sur la gestion et la performance de votre service.  

 

Notre entreprise s’est engagée dans une profonde transformation destinée à nous 

rendre plus performants, plus réactifs et mieux organisés, pour in fine vous rendre en 

permanence le meilleur service possible, au meilleur coût.  

 

Au sein de cette transformation, le maillage territorial occupe une place essentielle. La 

nouvelle organisation que nous souhaitons mettre en place pour VEOLIA Eau aura 

vocation à rapprocher nos collaborateurs de nos clients : en un mot, des compétences 

et des expertises plus proches de vous.  

 

En effet, VEOLIA Eau est avant tout une entreprise responsable de la gestion d’un 

Service Public. Inscrite au cœur des projets de développement des territoires dans 

lesquels elle agit, elle fait de la proximité une valeur majeure et de l’innovation un 

enjeu à partager avec vous. 

 

Vous serez bien évidemment informés en détail de cette nouvelle étape de 

transformation de VEOLIA Eau, qui se fera dans le respect du dialogue social. 

 

Soyez assurés que, chaque jour, nous veillons à respecter et renforcer les engagements 

que nous avons pris dans le cadre du contrat qui nous lie et nous avons à cœur de 

conserver votre confiance dans nos équipes. 

 

Vos interlocuteurs privilégiés sont à votre disposition pour venir vous présenter en 

détail le bilan annuel de votre contrat.  

 

 

Alain Franchi 

Directeur Général de VEOLIA Eau France 
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1.1. Le contrat 

���� Délégataire : VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux 

���� Périmètre du service : JUVIGNAC, MONTPELLIER 

���� Numéro du contrat J3510 

���� Nature du contrat : Affermage 

���� Prestations du contrat : 
Compteurs eau froide, Distribution, Elévation, Gestion 

clientèle, Production, Branchements 

���� Durée du contrat  

 Date de début : 01/01/1990 

 Date de fin : 31/12/2014 

���� Liste des avenants  

Avenant N° Date d'effet Commentaire 

8  01/01/2010 
Suppression des frais d'administration générale et baisse du tarif, investissement 
pour sécurisation des ouvrages dans le cadre des OIV  

7  28/11/2007 

Révision quinquennale. Le renouvellement des canalisations est intensifié. Dotation 
de 6 000 000 € HT pour ces travaux. Individualisation des compteurs d'eau et 
instauration de 2 tranches de consommation avec modification de tarif sur 120 m3. 
Les travaux prévus aux avenants n°s 2 et 3 sont achevés. Le solde dégagé sur ces 
opérations est affecté à des travaux de sectorisation du réseau d'eau potable. 

6  03/09/2002 
Listage des installations intégrées dans le périmètre d'affermage. Définition des 
conditions de renouvellement des branchements en plomb. Prise en compte des 
tarifs définis en mai 1997.  

5  15/01/2001 Transfert de Vivendi Universal à Companie Générale des Eaux. 

4  01/04/2000 
Substitution de la Compétence du District de Montpellier à la Ville pour les clauses 
concernant l'exécution du service d'assainissement. Effet au 01.04.2000 pour les 
clauses financières.  

3  14/09/1997 

Cet avenant prend acte du report à une date indéterminée de l'extension-
amélioration de la STEP du District ; - des adaptations réalisées sur l'ensemble des 
installations existantes pour faire face durablement aux besoins des usagers 
pendant cette période de transition ; - des changements intervenus dans le 
calendrier de réalisation des trx de renforcement prévus à l'av. n° 2 ; - du projet 
d'av. au traité liant le District à son Fermier.  

2  29/07/1994 

Une dotation est versée pour rendre créditeur le fonds spécial. Réalisation d'une 
étude et de travaux pour renforcer la sécurité d'alimentation en eau potable de la 
ville. Charges nouvelles relative au service d'assainissement. Révision des 
rémunérations et de leur indexation.  

1  01/01/1994 
La loi sur l'eau n° 92-3 du 3.1.1992 impose que la facture d'eau comprenne un 
montant calculé en fonction du volume réellement consommé par l'abonné.  
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���� Les engagements vis-à-vis des tiers  

VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux assume les engagements d’échanges d’eau suivants avec 

les collectivités voisines ou les tiers : 

 

Type d'engagement  Tiers engagé  Objet  

achat BRL Achat Eau B R L 

vente CA de Montpellier Vente d'eau en gros à la commune de Monferrier-sur-Lez 

vente CC du Pic Saint Loup Vente Eau SIAEP Pic St Loup 

vente CA de Montpellier Vente Eau Grabels 

vente CA de Montpellier Vente Eau Montferrier sur Lez 

vente CA de Montpellier Vente d'eau Prades le Lez 

vente CC du Pic Saint Loup Vente d'eau Eau St Clément de Rivièr 

vente Pays de l'Or Agglomération Vente Eau POA 

vente CA de Montpellier Vente d'eau SI Salaison 
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1.2. Les chiffres clés et faits marquants 
1.2.1. LES CHIFFRES CLES 

268 162 habitants desservis1 [D101.0] 

41 213 abonnés 

33 738 branchements 

1 unité de production d’eau potable d’une capacité totale de 138 000 m3 par jour 

11 réservoirs d’une capacité totale de stockage de 93 600 m3 

706 km de canalisations de distribution 

1.2.2. LES FAITS MARQUANTS 

 

 Service 

En 2013, 11 269 interventions clientèle ont été réalisées, soit 2.4% de plus qu’en 2012. 

Le rendement de réseau se stabilise au-delà des 82% avec une valeur pour 2013 à 82.5%. Ceci est le 

résultat combiné du travail d’analyse issu des données de la sectorisation du réseau d’eau potable 

complètement effective sur 2013, des campagnes de recherches de fuites plus ciblées et de la 

réactivité de traitement de celles-ci par nos équipes. 

Le taux de réclamations écrites pour votre service est de 0,49/1000 abonnés pour l’année 2013. 

En 2013, ce sont 342.1 km sur les communes de Montpellier et de Juvignac qui ont fait l’objet d’une 

recherche de fuite, notamment par la technique de corrélation acoustique. Grâce à ces opérations, 

30.7% des fuites du réseau sont diagnostiquées et traitées avant même qu’elles génèrent une gêne 

(baisse de pression, impact visuel, infiltrations…) auprès des usagers. 

  

 Valorisation 

Les déchets issus de l’exploitation sont traités dans des filières agréées. 

  

 Responsabilité 

Le décret d’application de la loi Warsmann du 26/09/2012 relative aux surconsommations liées aux 

fuites après compteur permet aux particuliers de bénéficier d’un dégrèvement sous certaines 

conditions. En 2013, ces dégrèvements pour fuites ont représenté 55 511 m3. 

 

                                                           

1 Nombre d’habitants desservis total communiqué par la Collectivité, ou à défaut estimation avec base de calcul conforme au décret n° 

2008-1477 du 30/12/2008 à partir de l’exercice 2009 (cf. définition dans le glossaire du présent document) 



 

 

2.  

LA QUALITE 

DU SERVICE 
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2.1. Les moyens mobilisés 
2.1.1. LE SERVICE 

VEOLIA Eau mobilise des moyens nationaux, régionaux et locaux pour vous apporter toute son 

expertise et garantir une haute performance de service. 

���� Les fonctions support : des services experts 

Chaque Direction Régionale de VEOLIA Eau dispose de services experts dans les domaines de : 

���� la clientèle 

���� la maîtrise technique et l’aide à l’exploitation 

���� la qualité, la sécurité et l’environnement 

���� les ressources humaines et la formation 

���� la finance 

���� l’informatique technique et de gestion 

���� la communication 

���� la veille juridique et réglementaire. 

 

Garante de la bonne exécution des contrats de gestion déléguée, la Direction Régionale, en lien avec 

la Direction Nationale, détermine les orientations et les objectifs de performance durable et veille au 

renforcement de la compétitivité de l’entreprise tout en améliorant la qualité du service afin de mieux 

répondre aux attentes des collectivités locales et de leurs habitants.  

���� L’organisation locale : mettre nos compétences au plus près du terrain 

En 2013 VEOLIA Eau a développé une nouvelle vision métier en organisant ses compétences au plus 

près du terrain. 

Trois filières métiers ont été créées : 

���� une filière exploitation structurée autour de services réseaux et usines, eau et assainissement, 

���� une filière dédiée à la clientèle 

���� une filière développement en charge de la mise au point de nouvelles offres. 

 

Afin de renforcer la proximité avec ses clients VEOLIA Eau a créé une fonction de Responsable de 

Contrat. Chaque collectivité dispose ainsi d’un interlocuteur dédié. 



 

Communauté d'Agglomération de Montpellier / Ville de Montpellier - 2013 - Page 19 

2.1.2. L’ORGANISATION DE L’ASTREINTE 

Le service d’astreinte peut être mobilisé sur simple appel au Centre Service Clients. A ce numéro, 7 

jours/7 et 24h/24, un interlocuteur est à votre disposition pour prendre en charge toute demande 

d’intervention ou pour vous renseigner sur la nature et la localisation des incidents en cours de 

traitement sur votre commune. 
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2.2. Le patrimoine du service 
2.2.1. L’INVENTAIRE DES BIENS DU SERVICE 

Le patrimoine de la collectivité, géré dans le cadre du service de l’eau confié à VEOLIA Eau, est 

composé : 

���� des installations de production 

���� des réseaux de distribution 

���� des branchements en domaine public 

���� des outils de comptage 

���� Les installations 

 

Installation de production 
Capacité de 

production (m3/j) 
Qualification 

François Arago 158 000 Bien de retour 

Portaly y compris station de pompage (non opérationnel) 43 200 Bien de retour 

Source du Lez 146 880 Bien de retour 

Capacité totale de Production 140 000   

Circulateur ou accélérateur 
Capacité de 

pompage (m3/h) 
Qualification 

ETAGE 57 Valedeau  3 600 Bien de retour 

Installation de reprise, de pompage ou surpresseur 
Capacité de 

pompage (m3/h) 
Qualification 

ETAGE 105 Av. de Lodève 1 008 Bien de retour 

ETAGE 80 Av. de Lodève 468 Bien de retour 

ETAGE 80 Croix d'Argent 400 Bien de retour 

ETAGE 105 Montmaur-Colombière 864 Bien de retour 

ETAGE 157 Hauts de Massane 378 Bien de retour 

PETIT BARD 60 Bien de retour 

JUVIGNAC COURPOUYRAN 10 Bien de retour 

Réservoir ou château d'eau 
Capacité de 

stockage (m3) 
Qualification 

ETAGE 57 : Montmaur 24 000 Bien de retour 

ETAGE 57 : Avenue de Lodève (Bâche St Dominique) 5 800 Bien de retour 

ETAGE 57 : Croix d' Argent (Bâche) 1 800 Bien de retour 

ETAGE 57 : Valedeau 28 000 Bien de retour 

ETAGE 80 : Avenue de Lodève (Réservoir sur Tour) 1 500 Bien de retour 
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ETAGE 80 : Croix d' Argent (Réservoir sur Tour) 1 500 Bien de retour 

ETAGE 105 : Colombière 2 000 Bien de retour 

ETAGE 105 : 4 Seigneurs 500 Bien de retour 

ETAGE 105 : Hauts de Massane 26 000 Bien de retour 

ETAGE 105 : Lavalette 500 Bien de retour 

ETAGE 157 : Les Garrigues 2 000 Bien de retour 

Capacité totale des réservoirs 93 600   

 

���� Les réseaux de distribution 

Canalisations   Qualification 

Longueur d'adduction (ml) 11 590 Bien de retour 

Longueur de canalisations de distribution (ml) 706 349 Bien de retour 

 

 

  
Canalisation 

d'adduction (ml) 
Canalisation 

distribution (ml) 
Total (ml) 

Longueur totale tous diamètres (ml) 11 590 706 349 717 939 

Diamètre 25 (mm)  150 150 

Diamètre 30 (mm)  597 597 

Diamètre 40 (mm)  486 486 

Diamètre 50 (mm)  5 968 5 968 

Diamètre 60 (mm)  21 467 21 467 

Diamètre 75 (mm)  1 434 1 434 

Diamètre 80 (mm)  57 054 57 054 

Diamètre 90 (mm)  635 635 

Diamètre 100 (mm)  127 414 127 414 

Diamètre 110 (mm)  1 604 1 604 

Diamètre 125 (mm)  761 761 

Diamètre 150 (mm)  240 265 240 265 

Diamètre 160 (mm)  1 317 1 317 

Diamètre 200 (mm)  56 950 56 950 

Diamètre 225 (mm)  351 351 

Diamètre 250 (mm)  33 993 33 993 
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Diamètre 300 (mm)  75 225 75 225 

Diamètre 400 (mm)  12 119 12 119 

Diamètre 450-500 (mm)  23 488 23 488 

Diamètre 600 (mm)  6 407 6 407 

Diamètre 700 (mm) 2 016 6 599 8 615 

Diamètre 800 (mm)  2 870 2 870 

Diamètre 900 (mm)  11 271 11 271 

Diamètre 1000 (mm)  11 269 11 269 

Diamètre 1200 (mm)  3 653 3 653 

Diamètre 1400 (mm) 9 574 1 361 10 935 

Diamètre indéterminé (mm)  1 641 1 641 

 

 

���� Les branchements en domaine public 

Branchements   Qualification 

Nombre de branchements 33 738 Bien de retour 

Longueur de branchements (ml) 239 809 Bien de retour 

 

 

���� Les compteurs 

Compteurs (*) Nombre Qualification 

Nombre de compteurs 42 066 Bien de retour  
(*) compteurs installés sur branchements d'abonnés, à l'exclusion des compteurs de sectorisation  

 

���� Les équipements du réseau 

Equipements de réseau   Qualification 

Nombre d'appareils publics (*) 4 693 Bien de retour 

   dont poteaux d'incendie 2 419 Bien de retour 

   dont bouches d'incendie 60 Bien de retour 

   dont bouches de lavage 2 127 Bien de retour 

   dont bornes fontaine 0 Bien de retour 

   dont bornes de puisage 10 Bien de retour 

   dont bouches d'arrosage 5 Bien de retour 
(*) le cas échéant propriété des communes membres de la Collectivité  
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2.2.2. LA GESTION PATRIMONIALE 

Branchements, réseaux, postes de surpression, usines de traitement, réservoirs, bâtiments… 

constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité.  

Dans le cadre d’une responsabilité partagée – selon le cadre défini par le contrat - VEOLIA Eau met en 

œuvre une démarche de gestion durable et optimisée de ce patrimoine afin de garantir le maintien en 

bon état des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements.  

Grâce à des outils de connaissance du patrimoine et à son système d’information géographique, 

VEOLIA Eau met à jour l’intégralité des données patrimoniales du service. L’analyse de ces données 

permet à VEOLIA Eau d’apporter à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de 

son état. VEOLIA Eau est à même de procéder au bon moment aux arbitrages entre réparation et 

renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour les opérations à sa charge, les éléments 

justifiant les priorités en matière de travaux d’investissement et de renouvellement. 

���� Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux et synthèse des 

opérations réalisées [P103.2] 

La loi de Grenelle 2 s’inscrit dans le plan national d’adaptation au changement climatique de 2011 qui 

prévoit 20% d’économie d’eau sur les prélèvements d’ici 2020.  

Objectifs de la loi de Grenelle 2 et du décret d’application de l’article 161 publié le 27 janvier 2012  

���� Inciter les collectivités à mettre en place une gestion patrimoniale des réseaux d’eau  

���� Engager des actions afin de limiter le taux de perte à 15% sur les réseaux urbains  

Obligations réglementaires 

Le décret du 27 janvier 2012 (« limitation des pertes en eau sur les réseaux ») précise que sous peine 

d’un doublement de la redevance de prélèvement, à l’échéance du 31 décembre 2013, les collectivités 

doivent : 

���� Etablir un descriptif détaillé des réseaux d’eau et d’assainissement 

���� Définir et mettre en œuvre un plan d’action destiné à la réduction des pertes d’eau pour les 

réseaux dont le taux de perte est supérieur au seuil défini par le décret d’application. 

L’arrêté du 2 décembre 2013 (JO du 19 décembre 2013) assure l’articulation entre l’obligation de 

réaliser un descriptif détaillé introduite par le décret du 27 janvier 2012 et l’arrêté du 2 mai 2007 sur 

le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service. Il modifie notamment les critères d’évaluation des 

indices de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux en introduisant un nouveau barème 

de 0 à 120 points (précédent barème sur 100 points). 

Ce même arrêté précise qu’il faut que ce nouvel indice atteigne un total de 40 points sur les 45 

premiers points accessibles pour que le service dispose d’un descriptif détaillé. D’autre part, cet arrêté 

stipule que l’atteinte de ce seuil de 40 points (sur 45 attribuables) conditionne l’attribution des points 

suivants alloués par le barème (entre les cotations 45 et 120 points - effet « palier »). 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale a été calculé conformément à ce nouveau 

barème. Cette disposition introduit une rupture avec les valeurs des années antérieures de cet indice. 

 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2013 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 100 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Valeur 

ICGPR Existence d’un plan des réseaux 10 

ICGPR Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 

ICGPR Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 

ICGPR Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 

ICGPR Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 

ICGPR Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 

ICGPR Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 0 

ICGPR Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet métrologique 10 

ICGPR Inventaire secteurs de recherche de pertes eau 10 

ICGPR Localisation des autres interventions 0 

ICGPR Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 10 

ICGPR Existence et mise en œuvre d'une modélisation des réseaux 5 

Total:  100 

 

Pour l’année 2013, l’indice d’avancement de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 

d’eaux potable [P103.2] est de 1001  points sur un barème de 120. 

En conséquence, le service dispose du descriptif détaillé tel qu’exigé par le décret du 27 janvier 2012. 

Dans le cadre de sa mission de délégataire du service, VEOLIA Eau procédera régulièrement à 

l’actualisation des informations patrimoniales à partir des données qu’il aura acquises dans le cadre de 

ses missions et interventions ainsi que les informations que vos services lui auront communiquées, 

notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 

���� Taux moyen de renouvellement des réseaux [P107.2] 

Pour l’année 2013, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P107.2] est de 0,38 %. Le tableau 

suivant permet à la collectivité de calculer le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau 

potable, en ajoutant aux valeurs de la 2ème ligne le linéaire renouvelé sous sa maîtrise d’ouvrage, en 

moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur totale du réseau : 

Canalisations 2012 2013 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable (%) 0,39 0,38 

Longueur du réseau de desserte (hors adduction et hors branchements) (ml) 701 890 706 349 

Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 3 882 1 910 

 

                                                           

1 
Le mode de calcul de cet indicateur est décrit dans le glossaire, en annexe du présent rapport. 
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���� La situation des biens 

Type d’installation Localisation 
État de fonctionnement actuel et 

perspectives 

Commentaires : 

- constat 

- conséquences 

- solutions proposées 

Captage Source du 

Lez 

 

Usine Avias 

Commune 

des Matelles 

Cette usine exploite la nappe du 

Lez jusqu’à la cote 35 NGF, des 

modifications techniques réalisées 

en 1991 permettraient d’exploiter 

la nappe jusqu’à la cote 20 NGF. 

Modifier la DUP. le développement urbain 

au nord de Montpellier a amené la 

réalisation de nombreux équipements 

collectifs dont plusieurs présentent des 

risques sérieux pour la source du Lez. Une 

réévaluation des risques est en cours. 

Station Arago Montpellier L’usine de traitement a été 

modifiée pour traiter des eaux de 

BRL. 

Adapter la capacité de livraison BRL à celle 

de traitement voir interconnexion BRL. 

Station de Portaly Montpellier Cette usine est à l’arrêt depuis 

2005. Elle ne fait plus partie du 

patrimoine du service à compter 

de janvier 2015. 

La construction d’une nouvelle usine est 

prévue au schéma directeur. 

Etage 80 

Station de la Croix 

d’Argent 

Montpellier Cette usine doit être entièrement 

refaite et renforcée dans le cadre 

de l’urbanisation des quartiers 

d’Ovalie. 

Le réservoir de faible capacité se 

comportera en colonne d’eau pour un 

fonctionnement d’usine à vitesse variable. 

Nécessité de revoir les maillages de pied du 

réservoir. 

Etage 80 

Station Av. de Lodève 

Montpellier Cette usine complète celle de la 

Croix d’Argent, le G.C mériterait 

d’être rénové. 

La capacité de stockage est insuffisante, il 

sera nécessaire de prévoir un 

renforcement. 

Etage 80 

Bâche St Dominique 

Montpellier Cette bâche est mal conçue, la 

cuve devrait être séparée en 2 

parties, les enduits intérieurs 

présentent des anfractuosités. 

Modifier la bâche et son alimentation 

depuis l’étage 57. 

Etage 80 

Bâche St Dominique 

Montpellier Cette bâche est alimentée par une 

canalisation DN800mm (Ave. B. 

Milhaud) non secourue. En 2010, 

une réparation de fuite sur joint au 

plomb à mis en évidence l’état de 

dégradation de cette canalisation. 

Un rapport diagnostic a été réalisé en 

novembre 2010 et transmis au Maitre 

d’Ouvrage. 

Etage 105 

Elévation Colombière 

et Av. de Lodève 

Montpellier Ces 2 stations de reprise sont 

insuffisantes pour alimenter 

l’étage 105 en pleine expansion, 

les futures zones d’habitations ne 

pourront être alimentées. 

Néccessité de construire une station de 

reprise au pieds du réservoir de Montmaur 

et de renforcer  le refoulement vers les 

réservoirs des Hauts de Massane. 

Etage 105 

Réservoirs des Hauts 

de Massane 

Montpellier Réservoirs en bon état Nécessité de refaire les étanchéités de 

toiture sur les 2 cuves circulaires et la 

station de pompage. 
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Type d’installation Localisation 
État de fonctionnement actuel et 

perspectives 

Commentaires : 

- constat 

- conséquences 

- solutions proposées 

Etage 157 

Réservoir Les 

Garrigues 

Montpellier Ce réservoir suffit à la distribution 

actuelle mais il faut prévoir un 

renforcement pour les besoins 

nouveaux. 

Nécessité de refaire les canalisations de 

récupération d’eau de pluie. 

 

Etage 57  

Accélérateur 

Valedeau 

Montpellier Usine en bon état RAS 

Etage 57 

Réservoirs de 

Valedeau 

Montpellier Réservoirs en bon état RAS 

Interconnexion BRL Lavalette 

avec la 

station 

ARAGO 

Le contrat avec BRL ne prévoit pas 

de pression garantie de service au 

point de livraison. 

 

A fort débit la pression résiduelle 

au point de livraison de Lavalette 

ne permet pas d’atteindre 700 l/s 

à ARAGO. 

 

La situation s’aggrave si un rejet au 

Lez doit être maintenu tout en 

approvisionnant la station F Arago. 

Le débit actuel est de 500 l/s. 

 

Au delà de 500 l/s, BRL devrait renforcer 

l’automatisation de son usine de pompage 

de façon à maintenir un niveau de pression 

constant ou créer un surpresseur. 

La pression complémentaire nécessaire 

serait moindre si l’on réutilise le Dn 1000 

sous le bois de Montmaur. Le Dn 700 

servirait dans ce cas à l’alimentation en 

retour vers le Pic St Loup. 

Conduite d’adduction 

depuis la source du 

Lez. 

De la source 

du Lez à la 

station F 

Arago 

Cette conduite unique a été posée 

en 1972.  

 

Du fait de mouvements de terrains 

de nombreux joints ont été 

comprimés et des fuites 

apparaissent fréquemment qui 

entrainent de lourds travaux 

Un diagnostic d’évaluation de risques a été 

réalisé et des actions sont en cours 

Canalisations 

de refoulement 

Etage 80 et 

étage 105 

Actuellement la capacité de 

refoulement vers l’étage 105 

depuis Montmaur est insuffisante.  

Projet de renforcement de la conduite de 

refoulement et de la station de Montmaur 

à réaliser à court terme 
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Type d’installation Localisation 
État de fonctionnement actuel et 

perspectives 

Commentaires : 

- constat 

- conséquences 

- solutions proposées 

Canalisations 

de distribution 

Divers 

quartiers 

Des maillages sont à réaliser pour 

améliorer la qualité d’eau et la 

sécurité d’alimentation. 

 

Renforcement débit et pression. 

Des propositions de maillage et de 

renforcement est proposé à 

l’Agglomération de Montpellier chaque 

année aux vues des situations rencontrées 

Chambre de vannes  Les chambres de vannes des 

réseaux formant l’ossature de la 

distribution de Montpellier 

rentrent dans un programme de 

renouvellement. Ce sont des 

organes importants du réseau qu’il 

convient de renouveler au travers 

d’un plan en impactant le moins 

possible la qualité de service. 

Un plan d’action est ouvert depuis 2010 à 

VEOLIA eau pour étudier et planifier le 

renouvellement de ces chambres. 

Branchements   Branchements Plomb. Le renouvellement systématique des 

branchements a été lancé en 2002 pour 

supprimer tous les branchements en plomb 

avant fin 2013. Plus de 17 000 ont été 

remplacés. 

Rendement de réseau  Améliorer et maintenir le 

rendement de réseau > à 80%. 

Une sectorisation par la pose de compteurs 

de secteur (travaux terminés en 2012) 

permet une recherche et une réparation 

des fuites quasiment en temps réel. 

 

2.2.3. L’EXPLOITATION DU PATRIMOINE 

La réalité du quotidien de l’exploitation consiste en un ensemble d’actions complexes et coordonnées 

pour garantir le fonctionnement 24h/24h du service et apporter aux clients une qualité de service 

irréprochable. 

VEOLIA Eau met en œuvre à ce titre deux types d’interventions : 

���� des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou renouvellement, définies 

grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment les risques de défaillance, 

���� des interventions non programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une réactivité 

maximale de ses équipes et qui,  avec l’aide de procédures d’intervention parfaitement décrites 

et expérimentées, permettent en particulier que les coupures ou manques d’eau restent 

l’exception.  

La réalisation de ces interventions peut conduire à faire appel à des moyens mutualisés et aux équipes 

régionales et nationales d’experts.  
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VEOLIA Eau a déployé de nouveaux outils informatiques de maintenance des installations (GAMA) et 

de gestion des interventions (PICRU) qui viennent en appui des équipes locales pour optimiser les 

programmes d’intervention. 

���� Installations 

L’exploitation des ouvrages comprend notamment l’entretien électromécanique, la réalisation des 

contrôles annuels du matériel, ainsi que le nettoyage des ouvrages. 

Les installations sont contrôlées  annuellement lors de visites réglementaires réalisés par Bureau 

Véritas. Toutes les non-conformités qui apparaissent dans les rapports annuels de vérification et qui 

découlent de la mise en application de nouvelles réglementations sont corrigées dans l’exercice avant 

la prochaine visite.  

Les contrôles annuels réglementaires ont été réalisés. Lors de ces visites, BUREAU VERITAS a relevé 

des observations sur les installations électriques. La levée de ces observations est programmée. 

Production 

La station de Portaly située rue Montels l’Eglise à Montpellier est à l’arrêt depuis 2005. victime de 

plusieurs actes de vandalisme depuis de nombreuses années ce site n’est désormais plus 

opérationnel.   

Afin de protéger les équipements encore en état de fonctionner les plusieurs portes ont été soudées.  

Nous effectuons des visites hebdomadaires  et un nettoyage annuel mobilisant  plusieurs équipes 

pendant une semaine.  Quelques photos  vous présentent  la situation de cette station avant et après 

son nettoyage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Local Ozoneur avant nettoyage 
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     Local de chlore après nettoyage 

 

 

 

 

Local Ozoneur après nettoyage 

Local de chlore avant nettoyage 



 

Communauté d'Agglomération de Montpellier / Ville de Montpellier - 2013 - Page 30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone de stockage de chlore avant nettoyage 

Zone de stockage de chlore après nettoyage 
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Extérieur avant nettoyage 

Extérieur après nettoyage 
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La seulle station opérationnel est F ARAGO qui permet de clarifier l’eau de la source du Lez et de 

traiter également l’eau du Bas Rhône. 

Le mode de fonctionnement de l’usine de traitement F ARAGO a été en 2013 de : 

• 13 jours en station complète sur l’eau du Lez contre 7 en 2012, 

• 352  jours en filtration simple sur l’eau du Lez contre 350 en 2012, et aucun jour en mode 

mixte, filière BRL et filière Lez. 

 

Tableau du fonctionnement de l’Usine Arago en station complète : 

 

 2010 2011 2012 2013 

Nombre de jours 24 15 7 13 

Nombre de m3 traité en filière 
complète 

1 132 503 1 479 104 510 862 952 320 

 

Enfin le bilan annuel des opérations de nettoyage et de désinfection des réservoirs réalisées en 2013 

est le suivant :  

• - Janvier : Lavalette et 4 Seigneurs 

• - Février : Hauts de Massane 

• - Mars : Montmaur, bâche ST Dominique 

• - Avril : Valedeau, réservoir Av. Lodève 

• - Mai : Colombière  

• - Octobre : Les Garrigues 

• - Novembre : Croix d’Argent (bâche + réservoir) 

 

 

 

���� Réseaux et branchements 

 

Le nombre de fuites réparées au cours de l’exercice 2013 se décompose comme suit :  

- 206 fuites sur branchements (soit +0.48% par rapport à 2012) :  dont 172 sur la commune de 

Montpellier. 

- 113 fuites sur  canalisations (soit +11.9% par rapport à 2012) : dont 106 sur la commune de 

Montpellier. 

- 7 fuites sur vannes (soit -46,1% par rapport 2012) : dont 6 sur la commune de Montpellier. 

- 3 fuites sur ventouses  
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Parmi les fuites importantes de l’année 2013, on retiendra :  

 

- Dn150mm – Plateau des Violettes (24/01/2013) : Intervention en astreinte pour une fuite sur 

une canalsiation en fonte grise. Un rapport de diagnostic a été transmis aux services de 

l’agglomération de Montpellier en mai 2013, préconisant le renouvellement à court terme de 

cette canalisation. 

   

 

- Dn100mm – rue Fontaine de Ségugne (05/05/2013) : intervention en astreinte pour une fuite 

sur une canalisation en fonte grise. casse canalisation en sortie de rond point, avec 

affouillement dangereux. Un rapport de diagnostic a été transmis aux services de 

l’agglomération de Montpellier en mai 2013, préconisant le renouvellement à court terme de 

cette canalisation. 

   

 

- Dn 250mm – Avenue de Barcelone (le 31/05/2013) : fuite sur canalisation en fonte grise 

résultant d’une casse franche et nécessitant une réparation dans un environement très 

contraint (proximité immédiate de la ligne 1 du tramway, passage de nombreux réseaux). Un 

rapport de diagnostic a été transmis aux services de l’agglomération de Montpellier en Juin 

2013. 



 

Communauté d'Agglomération de Montpellier / Ville de Montpellier - 2013 - Page 34 

       

 

- Dn400mm – Parking de l’Arc de Triomphe Rue Foch (13/06/2013) : fuite sur la génératrice 

inférieure (piquage de la matière) de la canalisation en acier traversant le parking souterrain. 

Un rapport de diagnostic a été transmis aux services de l’agglomération de Montpellier en juin 

2013, préconisant le renouvellement de cette canalisation qui sera réalisé en 2014. 

     

 

- Dn150mm – avenue de la Colline (14/07/2013) : intervention en astreinte suite à une casse 

canalisation en Fonte grise DN150mm. Un rapport de diagnostic a été transmis aux services de 

l’agglomération de Montpellier en Juillet 2013, préconisant le renouvellement à court terme 

de cette canalisation. 

 

      

     

- DN1000mm – passage de la Lironde à Agropolis (21/07/2013) : fuite sur un trou d’homme 

(piqure de la matière) de la canalisation en béton pré-contraint qui a nécessité une réparation 
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provisoire compte tenu de l’impact d’un arrêt d’eau sur cette canalisation. Un rapport de 

diagnostic a été transmis aux services de l’agglomération de Montpellier en août 2013. 

-  

  

 

 

- DN300mm – Avenue Guilhem de Poitiers (08/10/2013) : fuite sur un tronçon de canalisation 

en fonte grise dont la réaparation a nécessité la renouvellement de 15ml lémaire de conduite. 

Un rapport de diagnostic a été transmis aux services de l’agglomération de Montpellier en 

novembre 2013, préconisant le renouvellement à court terme du tronçon de l’avenue encore 

en fonte grise. 



 

Communauté d'Agglomération de Montpellier / Ville de Montpellier - 2013 - Page 36 

    

   

 

 

 

Les pertes en eau :  

Outre les fuites « naturelles » des réseaux de distribution d’eau potable, les pertes en eau impactant 

le rendement de réseau peuvent trouver plusieurs origines :  

- Les « casses entreprises » :  

Nos services sont fréquemment contactés pour intervenir en urgence sur des casses d’ouvrage liées à 

des interventions d’entreprises tierces. 

Si les réparations relatives à ces casses font l’objet d’un constat à l’amiable pour dégâts sur ouvrages 

et d’une facturation aux entreprises des travaux réparations engagées par Veolia eau, les volumes 

perdus par les fuites occasionnées impactent de façon sensible le rendement de réseau (volumes non 

comptabilisés évalués approximativement). 
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Exemples :  

o Le 2 juillet 2013 : Juvignac – Impasse des Fauvettes. Casse canalisation PVC 90mm. 

   

   

  

o Le 27 juillet 2013 : Montpellier– rue de l’Industrie. Casse canalisation Fonte 150mm. 

  

o Le 12 septembre 2013 : Montpellier-La Paillade. Casse canalisation Fonte 150mm. 
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���� Recherches de fuites 

En 2013, ce sont 342.1 km sur les communes de Montpellier et de Juvignac qui ont fait l’objet d’une 

recherche de fuite, notamment par la technique de corrélation acoustique. Elles ont permis de mettre 

en évidence 17 points de pertes en eau significatives, qui se décomposent comme suit :  

- 10 fuites sur branchements, soit plus 30% des fuites sur branchements réparées en 2013. 

- 7  fuites sur réseau, soit 70% des fuites sur canalisation réparées en 2013. 

 

Grâce à ces opérations, 30.7% des fuites du réseau sont diagnostiquées et traitées avant même 

qu’elles ne génèrent une gêne (baisse de pression, impact visuel, infiltrations…) auprès des usagers. 

 

Depuis 2010, ces campagnes de recherches de fuites sont progressivement complétées par les 

données isssues de la sectorisation du réseau d’eau potable de la collectivité. En effet, sur l’année 

2013, les données issues de la sectorisation ont pleinement été utilisées comme support à 

l’exploitation. L’analyse des données de secteur remontées permet la mise en évidence de pertes 

d’eau et l’orientation de certaines campagnes de recherche de fuites sur des secteurs bien ciblés. 

 

        

 

 

La sectorisation du réseau de Montpellier est désormais un outil supplémentaire et complémentaire à 

la recherche de fuites, utilisé comme support à l’exploitation des réseaux d’eau potable. L’analyse des 

données remontées par les divers débitmètres de sectorisation, permettant d’optimiser les 

campagnes de recherche de fuites et donc de les rendre plus efficaces.  La réactivité dans les 

opérations de réparation complète cette chaine de traitement des fuites dans le but de diminuer de 

façon sensible les pertes en eau et donc de gagner en rendement de réseaux. 

 

L’exemple qui suit présente les données remontées sur le secteur Centre Ville – étage 80  en  

septembre 2013 qui faisait état d’une augmentation des volumes journaliers du secteur.  
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Le Centre Hérault – Veolia eau est équipé pour réaliser des recherches de fuites par la technique du 

gaz traceur. L’extrait du rapport ci-dessous, transmis aux services de l’agglomaration de Montpellier  

au mois de juillet 2013, met en évidence l’avantage de l’utilisation d’une telle technqiue dans des cas 

précis :  
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Rappel du contexte 

En mars 2013, des résidents du bâtiment 15 rue Bartholdi à Montpellier signalent à nos services la 

présence d’eau dans les caves de l’immeuble.  

 

 

 

Malgré différentes campagnes de recherche de fuites (pose de loggers, recherche par corrélation 

acoustique...), aucun point de fuite n'avait pu être mis en évidence. 

Devant la persistance du phénomène, les services de VEOLIA eau ont décidé de mettre en place une 

campagne de recherche de fuite par gaz traceur. 

 

La technique de recherche de fuite par gaz traceur 

La recherche de fuite au gaz traceur permet de localiser les fuites qui ne sont pas décelables avec la 

méthode acoustique utilisée traditionnellement. Plus délicate à mettre en œuvre, cette méthode 

permet de faire une cartographie à l’instant «t» de toutes les fuites et de hiérarchiser leur réparation 

quel que soit le débit des fuites, la nature de la canalisation.  

Le gaz est l’hélium, inodore, sans saveur, et sans impact sur la qualité de l’eau. Il est injecté à de très 

faibles doses dans une canalisation en service sans aucune perturbation ni dans la distribution, ni dans 

l’usage de l’eau. La précision de la localisation est inférieure au mètre. 

Veolia Eau met en œuvre cette technique sur conduite en service et sans arrêt d’eau. Le gaz est 

introduit directement dans l’eau, s’y dissout et se diffuse dans l’ensemble du réseau. Cette 

méthodologie limite par  ailleurs le besoin en gaz. 
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La recherche de fuite au gaz traceur se décompose en deux phases: 

- dissolution du gaz dans l’eau et diffusion de celui-ci dans le réseau; 

- détection du gaz en surface. 

 

L’introduction du gaz dans l’eau se fait à partir d’une bouteille de gaz équipée d’un régulateur de 

pression et d’une mesure de débit de gaz injecté. Cette injection se fait de préférence au moment où 

la consommation est la plus importante ce qui permet une meilleure dispersion du gaz sur le réseau.  

La durée d’injection ne dépasse pas quelques heures et le temps de présence du gaz dans l’eau du 

réseau est de l’ordre de 1 jour selon les caractéristiques du réseau. 

Une fois injecté, le gaz se dissout de lui-même sous l’effet de la pression du réseau. Différents 

systèmes permettent d’optimiser le mélange et limiter le linéaire de canalisations pour lequel on aura 

un écoulement diphasique (présence de bulles de gaz non dissout dans l’eau). 

L’avancement du gaz dissous est calculé à partir de la vitesse de l’eau dans la canalisation. Sa présence 

réelle en extrémité du réseau peut être vérifiée si besoin. 

Le gaz dissous s’échappe ensuite de la canalisation par les fuites, reprend sa forme gazeuse et, étant 

plus léger que l’air, il chemine dans les porosités du sol pour remonter à la surface en quelques 

heures. La zone de détection suit généralement le tracé de la canalisation et peut avoir plusieurs 

mètres de long.  

Selon le type de gaz et les modalités d’injection, cette zone persistera de quelques heures à plusieurs 

jours. La détection du gaz se fait en aspirant puis analysant l’air du sol: l’opérateur chemine au droit 

de la canalisation et aspire le gaz tous les 3-5 mètres environ. L’air aspiré est analysé, la présence du 

gaz traceur est connu par un affichage de la concentration dans l’échantillon et signalé par un 

avertisseur sonore. Cette concentration est maximale au droit de la fuite et diminue lorsque l’on s’en 

éloigne. La position de la fuite est décelée avec une précision inférieure au mètre. Le marquage au sol 

des valeurs lues facilite cette opération de localisation. 
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L’opération de recherche du gaz traceur reste possible tant que le gaz se trouve dans le sol. La durée 

de rémanence dans le sol dépend: 

• du gaz lui-même (l’hydrogène restera moins longtemps que l’hélium); 

• de la quantité de gaz traceur répandue dans le sol (liée au type de sol et à la taille de la 

fuite). 

 

D’une manière générale, l’hélium reste présent dans le sol pendant 3 à 4 jours après son injection. Les 

intérêts de la méthode du gaz traceur sont nombreux, cette méthode permet ainsi : 

 • d’aller bien au-delà de la méthode acoustique et ainsi de localiser des fuites sur des portions 

de réseau à travers champs, le long de routes, qui ne pouvaient pas être détectées même en écoute 

directe sur le sol; 
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• de pouvoir travailler plusieurs jours après l’injection de gaz traceur et donc de rechercher la 

présence de fuite sur plusieurs kilomètres de canalisation; 

• d’évaluer le débit des fuites (en effet, celui-ci étant directement lié à la valeur de la concentration de 

gaz détecté, plus cette valeur est importante plus le débit l’est); 

• d’avoir une cartographie de toutes les fuites présentes sur le réseau étudié de la plus faible (un 

suintement au niveau d’un collage de PVC), à la plus importante (plusieurs dizaines de m3/h 

s’écoulant sans bruit dans un terrain très filtrant); 

• de hiérarchiser la réparation des fuites à partir de leur connaissance; 

• de travailler aussi bien sur des réseaux de distribution que sur des réseaux de transport d’eau 

généralement sans point d’accès et situés à des profondeurs plus importantes; 

• de rechercher des fuites dans des zones et/ou sur des réseaux forts bruyants; 

• enfin, elle est simple d’usage même si l’injection demande une bonne expertise hydraulique. 

 

Comme toute technique, cette méthode a également ses contraintes et ses limites: 

•le tracé de la canalisation doit être connu et repéré au sol dans une distance de plus ou moins 1 m de 

part et d’autre de son axe; 

•la circulation de l’eau dans un réseau maillé doit être maîtrisée pour l’orienter si besoin dans les 

zones de faibles consommations en réalisant un tirage important (par exemple via l’ouverture d’un 

poteau incendie); 

•la surface du sol doit être perméable à l’air pour aspirer le gaz dans le sol (dans le cas contraire, le 

seul moyen d’accéder au gaz est le percement de la couche superficielle du sol). 

 

En milieu urbain, le cheminement du gaz peut être perturbé par la présence d’autres concessionnaires 

(réseaux d’assainissement, pluvial, fourreaux de communication…). Le gaz suivra ces réseaux et sera 

détecté loin de la position de la fuite réelle. 

Le gaz traceur doit avoir une autorisation d’utilisation dans l’eau potable délivrée par le Comité 

Supérieur de l’Hygiène Publique de France dépendant de la Direction Générale de la Santé. L’hélium 

dispose d’une telle autorisation. 

 

La méthode de recherche de fuite au gaz traceur est complémentaire à la méthode acoustique, elle en 

pousse les limites. Pour donner pleinement sa performance, elle doit être précédée d’un ilotage des 

réseaux pour déterminer les tronçons « fuyards », seuls susceptibles d’investigations poussées avec 

cette méthode. 

 

En ce qui concerne le tronçon de la rue Bartholdi, les équipes VEOLIA eau ont dû réaliser au préalable 

un sondage sur la canalisation afin de créer un point d’injection pour le gaz traceur. Le gaz a été 

injecté le 01/07/2013 et compte tenu de la météo (pluies), n’a pu être détecté que le 03/07/2013. 
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Les résultats obtenus sont reportés sur les photos ci-dessous :  
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A l’appui des résultats obtenus, la procédure d’Avis de Travaux Urgents a été déclenchée aux motifs 

de la sécurité des biens et des personnes et l’intervention de réparation de la fuite a été réalisée le 

04/07/2013. La fuite mise en évidence lors de l’ouverture de la fouille concernait la canalisation en 

fonte grise DN80mm qui était fissurée (casse franche) :  

 

 

 

Elle a été réparée par la pose d’une coquille INOX. L’environnement immédiat de cette canalisation est 

de l’argile. L’état général de cette canalisation n’est pas bon. 
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Conclusions    

Les infiltrations d’eau dans les caves du bâtiment 15 de la rue Bartholdi à Montpellier signalées par les 

résidents ont mobilisés les équipes de VEOLIA eau. Après des campagnes de recherches de fuites 

«classiques » (loggers, corrélation acoustiques), sans résultat, il a été décidé de procéder à une 

recherche de fuite par injection de gaz traceur. 

Ce procédé a permis de mettre en évidence une fuite sur la canalisation fonte grise DN80 qui distribue 

le quartier. Une réparation par les équipes VEOLIA eau a été réalisée selon la procédure d’Avis de 

Travaux Urgent. 

 

 

2.2.4. LE RENOUVELLEMENT REALISE PAR VEOLIA EAU 

Le renouvellement des installations techniques du service est un aspect important de l’exploitation 

d’un service d’eau ou d’assainissement : il conditionne l’avenir de court et long termes du service et, 

sur un cycle de vie complet des installations, pèse de l’ordre de 10% des coûts. A court terme, les 

actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la performance technique des 

installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, et il faut 

envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

L’expertise développée par VEOLIA Eau permet soit d’apporter les conseils à la Collectivité utiles à 

l’établissement de ses priorités patrimoniales, soit d’optimiser le renouvellement dont elle a la charge 

dans une perspective de gestion durable du service. 

VEOLIA Eau dispose de plateformes de tests et de programmes de R&D ayant vocation à sélectionner 

les équipements les plus adaptés à chaque opération et offrant le meilleur rapport 

qualité/fiabilité/coût/durée de vie. 

Du fait des enjeux du comptage (réglementaires, économiques et relation clientèle) VEOLIA Eau, 

gestionnaire de 6,5 millions de compteurs en France, s’est dotée de laboratoires d’essais accrédités et 

reconnus par l’Etat pour maîtriser les technologies de comptage et le vieillissement des compteurs au 

cours du temps. Fort d’un historique de 60 000 étalonnages métrologiques, nous effectuons aussi un 

suivi rigoureux des dysfonctionnements des compteurs et des actions correctives mises en place par 

les fabricants. Nous vous garantissons ainsi le choix d’un équipement fiable et adapté qui assure une 

qualité durable de votre parc compteurs et vous conseillons sur le remplacement préventif des 

modèles de compteurs susceptibles de ne plus satisfaire à la qualité requise. Cette politique, initiée 

depuis plus de 30 ans, permet de maîtriser les parcs compteurs et de satisfaire aux exigences 

réglementaires et aux attentes de la collectivité délégante. 

Forte de son expérience de gestion de 200.000 km de réseaux d’eau potable et 70.000 km de réseaux 

d’assainissement en France, VEOLIA Eau a développé des outils avancés de gestion du patrimoine : 

���� Sur les réseaux d’eau potable, des outils d’estimation du risque de défaillance de chaque 

canalisation et de programmation des chantiers, mais également d’optimisation à plus long 

terme des actions « renouvellement » et « entretien » permettant de compenser la perte de 

performance du réseau due à son vieillissement. 

Les outils de modélisation sont en outre utilisés pour dimensionner très précisément les installations 

lors de leur remplacement. 
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���� Installations 

Les principales opérations de renouvellement réalisées dans l’exercice sur les installations de 

production sont les suivantes : 

Lieu ou ouvrage Description 

François Arago Renouvellement canalisations évacuation boues cycloflocs 

François Arago Renouvellement lyres distribution chlore en pression 

François Arago Renouvellement  étanchéité cuve rétention Wac 

Av. de Lodève Renouvellement partiel du by-pass étage105-57 en inox 304L 

Av. de Lodève Renouvellement compresseur d’ait anti bélier étage 105 

Montmaur Renouvellement climatisation salle superviseur 

Montmaur Renouvellement onduleur armoire contrôle commande 

Montmaur Renouvellement unité centrale et alimentation automate de commande 

Petit bard Renouvellement onduleur armoire contrôle commande 

Source du Lez Renouvellement pompe turbidimètre eau brute 

Source du Lez Renouvellement 2 variateurs de puissance puits 2 et 3 

Valedeau Remplacement capteur de pression  aspiration Valedeau. 

 

Renouvellement variateurs Source du Lez :  1 - Livraison des modules 2 – Mise en place 3 – variateur installé 

 

 
2 -  
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Les opérations restant à réaliser dans le cadre de programmes de renouvellement futurs sont les 

suivantes : 

Etage 105 

Réservoir Colombière 

Montpellier Les canalisations intérieures sont 

fortement dégradées. La chambre 

de vannes a été refaite. 

Nécessité de refaire les colonnes 

montantes. 

Etage 105  

Réservoirs Lavalette 

et 4 seigneurs. 

Montpellier Ces petits réservoirs sont 

inadaptés. 

Nécessité de refaire les fixations de 

colonnes montantes. 

Etage 157 

Station des Hauts de 

Massane 

Montpellier Cette station assure l’alimentation 

de l’étage 157. La station est 

suffisante en capacité de 

pompage. 

Construite en 1970, il reste à renouveler 3 

petites pompes. 

 

 

���� Réseaux 

Les canalisations de distribution : les canalisations à joint au plomb sont remplacées prioritairement 

de même que celles en fonte grise les plus fuyardes.  Depuis 1990, le linéaire de conduites 

renouvelées est de 51 929 ml soit 7.35 %  du linéaire total du réseau en 24 ans. Un programme 

spécifique est en cours de réalisation dans le cadre de l’avenant n°7. 

 

 

                             Exemple d’une chambre de vannes – l’état avancé de corrosion reflete les                

                           conditions difficiles supportées par les ouvrages (humidité-absence d’aération) 
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L’évolution du linéaire de réseau renouvelé depuis 2007 est la suivante : 

 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

3 514 ml 2 313 ml 2 998 ml 1 010 ml 3 563 ml 3 882 ml 1 910 ml 

 

Le détail du renouvellement de réseau figure dans le tableau ci-après : 

Renouvellement de canalisations AEP 2013 Montpellier - Juvignac 

Eau potable Nature Diamètre (mm) Linéaire (ml) 

Rue Croix de Figuerolles / Rue des Jonquilles FD 100 182 

Rue des Centaurées FD 100 44 

Avenue Guillaume Janvier AT 900 27 

Rue Combe de Bonesta FD 100 347 

Rue des Chasseurs FD 300 681 

Rue des Chasseurs PEHD 50 47 

Rue Malbosc PEHD 50 12 

Rue Pitot FD 300 285 

Rue Pitot FD 400 285 

  
Total 1910 

 

���� Branchements 

Renouvellement des branchements plomb 2012 2013 N/N-1 

Nombre de branchements 33 590 33 738 0,4% 

   dont branchements plomb au 31 décembre (*) 2 489 92(1)  -96,3% 

   % de branchements plomb restant au 31 décembre 7% 0,27% -96,1% 

Branchements plomb supprimés pendant l'année (**) 914 192 -79,0% 

   % de branchements plomb supprimés 26,86% 7,71% -71,3% 

(*) inventaire effectué au vu de la partie visible au droit du compteur (1) Inventaire définitif 
(**) par le Délégataire et par la Collectivité  
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Le nombre de branchements en plomb renouvelés est de 192 pour l’année 2013. 

 

 

 

 

���� Compteurs 

Renouvellement des compteurs 2012 2013 N/N-1 

Nombre de compteurs 40 476 42 066 3,9% 

Nombre de compteurs remplacés 2 503 2 929 17,0% 

Taux de compteurs remplacés 6,2 7,0 12,9% 

 

 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

1637 1630 1630 1644 1329 914 192 
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Soit par classes de diamètre depuis 2007 : 

 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

- Ø  ≤  40 mm total 

remplacé 
691 426 1 048 1085 2 239 2 498 2 910 

- Ø >  40 mm total 

remplacé 
31 58 81 23 9 5 19 

TOTAL 722 484 1 129 1 108 2 248 2 503 2 929 

 

 

Le nombre de compteurs par classes d’âges au 31/12/2013 est le suivant : 

 

 

 

 

Le rythme de renouvellement des compteurs a été adapté pour tenir compte de la baisse de l’âge 

moyen des compteurs qui est aujourd’hui inférieur à 8 ans. 
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En 2012, VEOLIA eau a lancé sur Montpellier une campagne visant à répondre à l’arrété du 6 mars 

2007 et relatif au Contrôle des Compteurs en Service, par méthode statistique. 

La métrologie légale  

La plupart des instruments qui mesurent une grandeur et qui sont utilisés dans le cadre d’une 

transaction commerciale sont soumis à la métrologie légale. En particulier, la commercialisation et 

l’utilisation de compteurs d’eau potable sont des activités hautement encadrées tant d’un point de 

vue normatif que réglementaire.  

En Europe, chaque pays applique la directive 2004/22/CE dénommée MID (Measuring Instrument 

Directive) qui comporte principalement des exigences essentielles pour la conception et la fabrication. 

En ce qui concerne le contrôle des compteurs en service, chaque Etat réglemente selon ses propres 

prérogatives.  

 

Le contrôle des compteurs en service  

En France, le contrôle en service des compteurs d’eau froide potable est réglementé par l’arrêté du 

6 mars 2007, avec une date de mise en œuvre des principales obligations fixée au 1er janvier 2010. Ce 

texte prévoit notamment : 

o des Erreurs Maximales Tolérées (EMT) des compteurs à deux débits,  

o les modalités de la vérification par un laboratoire agréé, 

o la constitution d’un carnet métrologique (décision du 30/12/2008), 

o les opérations de prélèvement des compteurs in situ,  

o les principales obligations du détenteur. 

 

Le détenteur est l’organisme qui a en charge la stratégie de renouvellement et l’entretien des 

compteurs.  Il endosse la responsabilité du maintien des parcs compteurs dans leur état 

réglementaire. 

La conformité des compteurs en service peut être obtenue :  

o par une méthode statistique. Un vérificateur « tierce partie » agréé par le représentant 

local de l’Etat procède aux contrôles métrologiques et administratifs sur des compteurs en 

service prélevés selon une norme statistique,  

o par le contrôle ou le renouvellement unitaire. Chaque compteur en service est vérifié ou 

renouvelé avant la date d’échéance de sa validité réglementaire basée sur sa classe 

métrologique (par exemple : 15 ans pour la classe C).  

Le détenteur d’un parc suffisamment important peut démontrer la conformité à cette réglementation 

avec ses propres moyens de contrôle à condition de mettre en œuvre un système qualité apportant 

des garanties équivalentes aux dispositions prévues par la réglementation. De plus, ce système qualité 

devra être accrédité par le COFRAC. 
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Le renouvellement unitaire  

 

Période transitoire (jusqu’au 31 décembre 2016) 

Date de pose du compteur Date limite de validité 

Avant 1
er

 janvier 1980 
(1)

 31/12/2010 

Avant 1
er

 janvier 1987 31/12/2012  

Avant 1
er

 janvier 1994 31/12/2014  

Avant 1
er

 janvier 2000 (classe C) 

31/12/2015 Avant 1
er

 janvier 2003 (classe B) 

Avant 1
er

 janvier 2006 (classe A) 

(1)  ou date de pose inconnue 

 

Période normale (à partir du 1er janvier 2017) 

Classe métrologique Age du compteur 

A ou Q3/Q1 ≤ 50 9 ans 

B ou 50 < Q3/Q1 ≤ 125 12 ans 

C ou Q3/Q1 > 125 15 ans 

 

Le contrôle statistique  

A partir du carnet métrologique, des lots sont constitués de manière à assurer une vérification 

régulière du parc compteur. Les compteurs tirés au sort pour constituer l’échantillon sont envoyés au 

laboratoire qui établit la conformité après la réalisation d’essais métrologiques. Les compteurs d’un 

lot déclaré conforme sont considérés conformes pour les 7 années suivantes.  

 

Le tableau ci-dessous, extrait de la réglementation, décrit les modalités statistiques du prélèvement 

des compteurs, jusqu'au 31 décembre 2016. 
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La mise en œuvre de cette réglementation par Veolia Eau  

 

Des trois méthodes possibles, Veolia Eau a choisi celle qui donne la meilleure connaissance du parc et 

qui en outre est la plus avantageuse économiquement : la mise en place d’un système qualité pour 
utiliser ses propres moyens de contrôle. Les compteurs de diamètre nominal inférieur ou égal à DN32 

sont vérifiés selon la méthode statistique tandis que les autres compteurs sont renouvelés selon la 

méthode unitaire.  

 

Ce choix s’inscrit dans la continuité de la stratégie du suivi du vieillissement des parcs compteurs. 

Depuis plus de 20 ans, une base de données comportant aujourd’hui environ 60 000 étalonnages de 

compteurs prélevés in situ a été constituée. Des méthodes statistiques permettent d’exploiter cette 

base de données et de mettre en œuvre une stratégie de renouvellement préventif optimisée. 

 

L’organisation mise en place a été auditée par le Ministère de l’Industrie et a donné lieu à la décision 

du 24 décembre 2009 autorisant Veolia Eau à utiliser la procédure de contrôle par le détenteur, avec 

une déclinaison régionale. 

 

L’organisation mise en place et déclinée dans chaque Région est constituée :  

• d’un système qualité conforme à la norme ISO 17020 (inspections) et à la réglementation,  

• de l’accréditation par le COFRAC selon l’ISO 17025 (essais et étalonnage) des laboratoires 

de débitmétrie liquide du groupe 

• de la mise en œuvre de toutes les dispositions nécessaires pour assurer la conformité 

réglementaire, 

• de la mise en place des dispositions garantissant l’impartialité et l’intégrité du personnel,  

• de la garantie de la confidentialité des résultats des inspections  

 

Le schéma ci-dessous illustre les principales relations entre les différentes parties :  
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2.2.5. LES TRAVAUX NEUFS REALISES  

���� Installations 

Travaux réalisés par le délégataire : 

 

Sectorisation : 

Des travaux de sectorisation ont été réalisés sur le réseau de distribution. Ils consistent notamment 

en : 

- La création de regards ou chambres de vannes 

- L’installation de débitmètres à poste fixe ou à insertion. 

 

Ces travaux ont été terminés à la fin de l’année 2012 et le décompte définitif des dépenses ressort à 

901 280,38 €.  

Le dossier de demande de subvention qui a été présenté à l’Agence de l’eau reprend l’intégralité de 

ces travaux en les complétant par la mise en place d’outils de gestion des données, de suivi de 

l’amélioration du rendement et d’un volet patrimonial.  

La mise en œuvre d’une gestion des données issues des compteurs de la sectorisation pour piloter la 

recherche de fuites a été mise en place mi 2012.  

S’agissant du volet patrimonial, le transfert du modèle mathématique de simulation hydraulique du 

réseau vers le logiciel EPANET et l’actualisation avec les nouveaux réseaux a été réalisé à l’été 2012.  

Enfin 5 nouveaux points de comptages des débits ont été créés et 65 prélocalisateurs à poste fixe ont 

été posés. 

La totalité des travaux réalisés à fin 2013 s’élève à 1 177 295.36 €.  

 

 



 

Communauté d'Agglomération de Montpellier / Ville de Montpellier - 2013 - Page 57 

���� Réseaux, branchements et compteurs 

Canalisations  2009 2010 2011 2012 2013 N/N-1 

Longueur totale du réseau (km) 866,8 871,1 951,6 952,2 957,7 0,6% 

Longueur d'adduction (ml) 10 706 10 706 20 401 11 587 11 590 0,03% 

Longueur de distribution (ml) 856 130 860 372 931 219 940 647 946 158 0,6% 

   dont canalisations 619 932 623 049 693 194 701 890 706 349 0,6% 

   dont branchements 236 198 237 323 238 025 238 757 239 809 0,4% 

Equipements 2009 2010 2011 2012 2013 N/N-1 

Nombre d'appareils publics (*) 4 693 4 693 4 693 4 693 4 693 0,0% 

   dont poteaux d'incendie 2 419 2 419 2 419 2 419 2 419 0,0% 

   dont bouches d'incendie 60 60 60 60 60 0,0% 

   dont bouches de lavage 2 127 2 127 2 127 2 127 2 127 0,0% 

   dont bornes fontaine 0 0 0 0 0 0% 

   dont bornes de puisage 10 10 10 10 10 0,0% 

   dont bouches d'arrosage 5 5 5 5 5 0,0% 

Branchements 2009 2010 2011 2012 2013 N/N-1 

Nombre de branchements 33 139 33 351 33 468 33 590 33 738 0,4% 

Compteurs 2009 2010 2011 2012 2013 N/N-1 

Nombre de compteurs 36 752 37 643 39 173 40 476 42 066 3,9% 
 (*) le cas échéant propriété des communes membres de la Collectivité  

 

Branchements : 

Les principales opérations réalisées par le délégataire figurent au tableau suivant : 

Realisés par le fermier 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Branchements neufs 212 97 61 121 117 122 148 

Longueur 1695 651 305 605 585 732 738 

 

Le détail par commune et par adresse de travaux est donné au chapitre  6.8 : Autres annexes . 
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2.3. La performance et l’efficacité 
opérationnelle 

VEOLIA Eau remplit chaque jour ses missions afin de délivrer un service public performant et 

responsable. Grâce à son savoir-faire, à l’inventivité et à l’engagement quotidien de ses équipes, 

VEOLIA Eau fait progresser le niveau de performance des services dont elle assure la gestion. 

2.3.1. LES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

Depuis 2002, VEOLIA Eau publie chaque année dans ses rapports annuels les indicateurs de 

performance institués par la FP2E et étendus depuis 2008 à tous les services publics d’eau en France 

dans le cadre de la réglementation sur l’eau (décret du 2 mai 2007). 

2.3.2. LA CERTIFICATION DU SERVICE 

L’intégralité des périmètres opérationnels de VEOLIA Eau est certifiée ISO 9001. 

Les activités de VEOLIA Eau en France sont certifiées ISO 140012 à hauteur de 90%. 

Cette action a été concrétisée dans le département de l’Hérault par l’obtention des certificats selon 
la norme ISO 14001 sur les sites suivants : 

       -  Production d’eau potable Source du Lez et usine François Arago en 2007, 

       -  Production d’eau potable Source d’Issanka et usine du quai des Moulins à Sète en 2011, 

       -  STEP de Villeneuve les Maguelone en 2002,  

       -  Système de collecte et de traitement des eaux usées de Lunel en 2005,  

       -  STEP Maera et son émissaire en mer en 2007, 

       -  STEP de Mireval en 2009  étendu au réseau de collecte des eaux usées de Mireval en 2011,  

       -  STEP de Baillargues St Brès en 2012. 

Parallèlement à cette certification, VEOLIA EAU a souhaité s’investir, dans le département de 
l’Hérault, en matière de systèmes de management de l’énergie, par l’obtention du certificat selon la 
norme ISO 50001 sur le site suivant : 

       -  STEP de Baillargues St Brès en 2013. 

VEOLIA EAU détient par ailleurs les premiers certificats OSHAS 18001 et ILO-OSH 2001 de la 
profession qui  concernent le système de management de la santé et de la sécurité du personnel. 
 
          

 

                                                           

2 Ce chiffre est calculé en pourcentage par rapport au chiffre d’affaires 
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2.3.3. L’EFFICACITE DE LA PRODUCTION ET DE LA DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 

Le niveau d’efficacité des services d’eau résulte de l’alliance de l’expertise des hommes et des femmes 

du service de l’eau, du savoir-faire de VEOLIA Eau et de l’existence d’une véritable démarche de 

management de la performance. 

 

L’efficacité de la production : le volume prélevé et produit 

���� L’origine de l’eau alimentant le service est décrite ci après : 

 

���� Le volume prélevé 

Les autorisations de prélèvement maximales autorisées par ressource sont les suivantes : 

 

  Débit horaire (m3/h) 

François Arago 2520 

Portaly 1800 

Source du Lez 6120 

 

 

Le volume prélevé par ressource et par nature d’eau est détaillé ci après : 

  2012 2013 N/N-1 

Volume prélevé par ressource à fin de potabilisation 
(m3) 28 124 400 28 232 440 0,38% 

François Arago 99 880 0 -100,0% 

Source du Lez 28 024 520 28 232 440 0,74% 

 

La production et les échanges d’eau 

L’origine de l’eau alimentant le service ainsi que les volumes prélevés par ressource et par nature 

d’eau sont détaillés ci-après : 

 

 1989 2009 2010 2011 2012 2013 % Évolution 
2013/2012 

� Source du Lez 
(pompage dans 
l'aquifère) 

33 886 584 32 976 800 31 665 880 32 065 240 31 962 030 30 935 320 - 3,21 % 

� F ARAGO achat 
BRL 

2 108 213 439 560 17 240 396 000 99 880 0 - 100 % 

TOTAL (1) 35 994 797 33 416 360 31 683 120 32 461 240 32 061 910 30 935 320 - 3,51 % 
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Rejets au Lez – Besoins usines et Pertes en adduction 

 1989 2009 2010 2011 2012 2013 
% évolution 

2013/2012 

− Rejet au Lez par 
pompage * 

3 435 787 2 985 690 2 094 500 2 554 420 3 937 510 2 702 880 - 31,35 % 

− Besoins usines dont :        

 F. Arago 36 990 40 320 30 714 54 975 43 138 35 068 - 18,7 % 

 Portaly 158 042 0 0 0 0 0 0 % 

− Pertes en adduction et 
écarts comptages 

159 116 89 630 19 923 32 065 33 612 52 748 + 56,9 % 

TOTAL (2) 3 789 935 3 115 640 2 145 137 2 641 460 4 014 260 2 790 696 - 30,48 % 

* En dehors des périodes de déversement naturel. 

Volumes distribués (1 - 2) 

1989 2009 2010 2011 2012 2013 
% évolution 

2013/2012 

32 204 862 30 300 720 29 537 983 29 819 780 28 047 650 28 144 624 0,34 % 

 

���� Le volume produit et mis en distribution 

Les volumes produit et mis en distribution prennent en compte le volume acheté et vendu à d’autres 

services d’eau potable, le cas échéant : 

  2012 2013 N/N-1 

Volume prélevé 28 124 400 28 232 440 0,38% 

Volume eau brute acheté 99 880 0 -100,0% 

Besoin des usines 43 138 35 068 -18,7% 

Pertes en adduction 33 612 52 748 56,9% 

Volume mis en distribution (m3) 28 047 650 28 144 624 0,34% 
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Le volume acheté à d’autres services d’eau potable est détaillé ci après : 

 

���� Bilan mensuel 

Le volume introduit et mis en distribution moyen par mois : 

Janvier : 73 026 m3/j 

Février : 73 539 m3/j 

Mars : 72 161 m3/j 

Avril : 73 352 m3/j 

Mai : 75 074  m3/j 

Juin : 83 700m3/j 

Juillet : 88 038 m3/j 

Août : 84 593 m3/j 

Septembre : 82 404 m3/j 

Octobre : 73 702 m3/j 

Novembre : 71 476 m3/j 

Décembre : 73 972 m3/j 
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L’efficacité de la distribution : le  volumes vendu, le volume consommé et leur évolution 

���� Volume vendu 

Le volume vendu est celui constaté sur les factures émises au cours de l’exercice. Il est égal au volume 

consommé autorisé augmenté du volume vendu à d’autres services d’eau potable, après déduction du 

volume de service du réseau, des dégrèvements pour fuites (WARSMANN)  et des éventuels forfaits de 

consommation. 

Selon la typologie du décret du 2 mai 2007 (rapport sur le prix et la qualité du service), le volume 

vendu se décompose ainsi : 

  2012 2013 N/N-1 

Volume vendu selon le décret (m3) 22 854 830 22 708 734 -0,6% 

Sous-total volume vendu aux abonnés du service 17 915 915 17 906 919 -0,1% 

   domestique ou assimilé 17 106 118 16 982 146 -0,7% 

   autres que domestique 809 797  924 773 14,2% 

Volume vendu à d'autres services d'eau potable 4 938 915 4 801 815 -2,8% 

 

 

Le volume vendu aux autres services d’eau potable est détaillé comme suit : 

  2012 2013 N/N-1 

Volume vendu à d'autres services d'eau potable (m3) 4 938 915 4 801 815 -2,8% 

CC du Pic Saint Loup 2 290 305 2 290 960 0,03% 

GRABELS 214 095 212 164 -0,9% 

MONTFERRIER SUR LEZ 217 745 186 832 -14,2% 

PRADES LE LEZ 422 250 427 903 1,3% 

POA 96 410 213 476 121,4% 

SIVU D'ADDUCTION D'EAU DU SALAISON 1 698 110 1 470 480 -13,4% 
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���� Volume consommé 

Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de relevés 

de l’exercice), du volume consommateurs sans comptage (défense incendie, arrosage public, …) et du 

volume de service du réseau (purges, vidanges de biefs, nettoyage des réservoirs,…). Il est ramené à 

365 jours par un calcul prorata temporis sur la part comptabilisée, en fonction du nombre de jours de 

consommation. 

  2012 2013 N/N-1 

Volume comptabilisé (m3)  17 840 915 17 962 430 0,7% 

Volume consommateurs sans comptage (m3) (1) 75 000   

Volume de service du réseau (m3) (2) 299 017 334 973 12,0% 

Volume consommé autorisé (m3) 18 214 932 18 297 403 0,45% 

Nombre de semaines de consommation 52,30 52 -0,57% 

Nombre de jours de consommation entre 2 relevés annuels 366 365 -0,27% 

Volume comptabilisé 365 jours (m3) 17 840 915 17 962 430 0,7% 

Volume consommé autorisé 365 jours (m3) 18 214 932 18 297 403 0,45% 

(1) Ces volumes concernent les véhicules de netoiement, ils ont été équipés de compteurs en 

2012, les voumes sont intéfrés aux volumes comptabilisés. 

(2) Ces volumes comprennent l’eau utilisée par les camions hydrocureurs et le nettoyage des 

postes de relèvement , l’eau de lavage des réservoirs  + presse étoupes + eau de service 

analyseurs , l’eau de service réseau + eau divers chantiers et sans comptages  

���� Synthèse des flux de volumes 

Volume 

prélevé 

 Volume mis 

en distribution 

 Volume 

consommé 

autorisé 365 

jours 

  Volume 

comptabilisé 365 

jours 

28 232 440 m3  28 144 624 m3  18 297 403 m3   17 962 430 m3 

        

Volume 

acheté à 

d’autres 

services d’eau 

potable 

 Besoin usines 

et pertes en 

adduction 

 Volume vendu 

à d’autres 

services d’eau 

potable  

  Volume de 

service Réseau et 

Besoins 

Hydrocurage 

 0 m3  87 816 m3  4 801 815 m3   334 973 m3 

 

 

   Pertes                        

    5 045 406 m3    
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Le rendement de réseau 

La performance d’un service ne se mesure plus uniquement en son aptitude à délivrer une eau de 

qualité au robinet du client final. La performance du service recoupe également la maîtrise des pertes 

en eau, enjeu environnemental d’aujourd’hui et de demain, dans la perspective du changement 

climatique. 

Cette préoccupation environnementale et sociétale est irréversible : la réglementation, en prenant en 

compte les résolutions du Grenelle de l’environnement, a récemment évoluée pour y répondre, en 

fixant des objectifs de performance des réseaux de distribution d’eau, variant de 65 à 85 % selon la 

taille et les caractéristiques des collectivités. 

Mesurant la part du volume effectivement utilisé dans le volume introduit dans le réseau, le 

rendement de réseau permet d’apprécier la qualité du réseau et l’efficacité du service de distribution. 

Il importe aux collectivités d’atteindre les objectifs de rendement fixés par la loi pour éviter de faire 

peser sur les consommateurs un surcoût dû aux pénalités – doublement de la redevance pour 

prélèvement sur la ressource - prévues par le texte si les plans d’actions rendus nécessaires ne sont 

pas définis et mis en œuvre. 

Dans les quelques cas où cela s’avère nécessaire, VEOLIA Eau propose les plans d’actions permettant 

d’atteindre les objectifs réglementaires de rendement [P104.3], tout en prenant en compte les 

contraintes dues à des causes non prévisibles (présence de CVM1 par exemple). 

La relève des compteurs s’éffectuant de septembre 2012 à décembre 2013 donc sur 16 mois, pour le 

calcul du rendement, nous avons retenu la valeur du volume mis en distribution pendant la relève 

calculée sur ces 16 mois et ramenée à 12.  

Le volume mis en distribution par mois de septembre 2012 à décembre 2013 est le suivant : 

mois  Volume (m3) 

sept.-12 2 477 351  

oct.-12 2 354 700  

nov.-12 2 168 366  

déc.-12 2 194 385  

janv.-13 2 263 801  

févr.-13 2 059 090  

mars-13 2 237 004  

avr.-13 2 200 560  

mai-13 2 327 294  

juin-13 2 511 008  

juil.-13 2 729 163  

août-13 2 622 383  

sept.-13 2 472 133  

oct.-13 2 284 747  

nov.-13 2 144 294  

déc.-13 2 293 147  

TOTAL 16 mois 37 339 426   

Ramené à 12 mois 28 004 570   

                                                           

1 Chlorure de Vinyl Monomère 
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  2012 2013 N/N-1 

Rendement du réseau de distribution (%) (A+B)/(C+D) 82,6 % 82,5 % -0,12% 

Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . .  . . . . . .A 18 214 932 18 297 403 0,45% 

Volume vendu à d'autres services (m3) . . . . . . . . . . . . . B 4 938 915 4 801 815 -2,8% 

Volume mis en distribution  (m3)  saisonnier uniquement 
en 2013 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  C 

28 047 650 28 004 570 -0,15% 

Selon les prestations assurées dans le cadre du contrat, certains termes de la formule peuvent être sans objet. Ils ne sont alors pas affichés dans le tableau 
(A = Volume consommé autorisé 365 jours ; B = Volume vendu à d'autres services ; C = Volume mis en distribution (pendant la relève  en 2013) 

Calcul effectué selon la circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008  

 

 

 

���� L’indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] et l’indice linéaire de pertes en 

réseau [P106.3] 

 

  2012 2013 

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/j) 
                                                                        (A-B-C)/(L/1000)/365 ou 366 

20,56 20,32 

   Volume mis en distribution (m3) (pendant la relève  en 2013).. . .  . . . . .. A 28 047 650 28 004 570 

   Volume comptabilisé 365 ou 366 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .B 17 840 915 17 962 430 

   Volume vendu à d'autres services (m3) . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . .  . . . . . . C 4 938 915 4 801 815 

   Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . .. . . .  . . . . . . . . . . L 701 890 706 359 

 

 



 

Communauté d'Agglomération de Montpellier / Ville de Montpellier - 2013 - Page 66 

  2012 2013 

Indice linéaire de pertes en réseau (m3/km/j) (A-B-C)/(L/1000)/365 ou 366 19,10 19,03 

   Volume mis en distribution (m3) (pendant la relève  en 2013). . . . . . . .. . A 28 047 650 28 004 570 

   Volume consommé autorisé 365 ou 366 jours (m3) . . . . . . . .. . . . . . . . . . B 18 214 932 18 297 403 

   Volume vendu à d'autres services (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . C 4 938 915 4 801 815 

   Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . .. . . . .   . . . . . . . L 701 890 706 359 

 

 

 

Le nombre de fuites décelées et réparées figure au tableau suivant : 

  2012 2013 N/N-1 

Nombre de fuites sur canalisations 101 114 12,9% 

Nombre de fuites par km de canalisations 0,1 0,2 100,0% 

Nombre de fuites sur branchement 205 206 0,5% 

Nombre de fuites pour 100 branchements 0,6 0,6 0,0% 

Nombre de fuites sur équipement 13 8 -38,5% 

Nombre de fuites réparées 319 328 2,8% 

Linéaire soumis à recherche de fuites 412 400 342 100 -17% 

 

 

���� Performance opérationnelle du réseau de distribution 

 

Année Rdt  (%) ILP  
(m3/j/km) 

ILVNC  
(m3/j/km) 

ILC 
 (m3/j/km) 

2013 82,5 19,03 20,32 89,40 

Rdt (Rendement  du réseau du réseau de distribution (%)) : (volume consommé  autorisé 365j + volume vendu à d’autres services) / (volume 

produit + volume acheté à d’autres services) 

ILP  (indice linéaire des pertes (m3/j/km)): (volume mis en distribution – volume  consommé autorisé 365 jours) / ((longueur  de canalisation 

de distribution)/365) 

ILVNC  (indice linéaire des volumes non-comptés (m3/j/km) : (volume mis en distribution – volume  comptabilisé 365 jours) / ((longueur  de 

canalisation de distribution)/365) 

ILC (indice linéaire de consommation (m3/j/km) : (volume consommé  autorisé 365j + volume vendu à d’autres services) / ((longueur  de 

canalisation de distribution hors branchements)/365) 

 

La loi de Grenelle 2 vise un objectif général de rendement de 85%. 

Pour les contrats, dont le rendement du réseau est inférieur à 85%, l’objectif de rendement est 

pondéré en fonction de l’Indice Linéaire de Consommation (ILC).  
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Le seuil de rendement « Grenelle 2 » est alors calculé par application de la formule : 

(Hors  Zones de Répartition des Eaux) 

Rdt  (%) = 65  +  0,2 x ILC 

 

Le seuil  de rendement « Grenelle 2 » pour ce contrat s’établit à 82.88 % en 2013 

Sous réserve de la confirmation qui sera réalisée par l’Agence de l’Eau, le rendement de réseau 2013 

(82.5%) étant inférieur au seuil rendement « Grenelle 2 », un plan d’action doit être mis en œuvre 

pour réduire les pertes d’eau. Veolia prendra contact prochainement avec vous pour vous présenter 

un plan d'actions. 

 

 

 

���� Les prises d’eau illicites 

 

Au quotidien, nos agents mettent en évidence des prises illicites d’eau : notre action sur le terrain se 

limite à la fermeture de ces points de distribution (avec confiscation du matériel de détournement de 

l’eau), mais il n’y a réellement aucun pouvoir de police. Le cumul de ces prises d’eau illicites impacte 

également de manière sensible le rendement de réseau. 

 

Exemples :  

o Prises directes sur poteaux d’incendie  (Divers exemples sur la commune de Montpellier 

en 2013). 

 

   

   

 

 

o Manchette de raccordement : Un bâtiment squatté : 11 rue Duguesclin - MONTPELLIER 
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o Manchette de raccordement : Un bâtiment en construction sans compteur : 

MONTPELLIER 

    

o Prises illicites sur poteaux incendie : camions de nettoyage de rues – JUVIGNAC 
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2.4. La qualité de l’eau produite et 
distribuée 

La qualité de l’eau et notamment celle à disposition des clients du service est une priorité absolue 

pour VEOLIA Eau, car elle est un enjeu de santé publique. 

Sur tous les services qui lui sont confiés, VEOLIA Eau complète le contrôle réglementaire réalisé par 

l’Agence Régionale de Santé, par un plan d’autocontrôle de la qualité de l’eau sur la ressource et sur 

l’eau produite et distribuée. Les prélèvements sont réalisés sur les points de captage, dans les usines 

de production d’eau potable et sur le réseau de distribution jusqu’au robinet du consommateur. Les 

analyses effectuées sur ces prélèvements concernent l’ensemble des paramètres réglementaires 

microbiologiques et physicochimiques. 

 

    

 

La qualité de l’eau produite et distribuée est évaluée au regard des limites de qualité et des références 

de qualité définies par la réglementation : 

���� Les limites de qualité visent les paramètres susceptibles de générer des risques immédiats ou à 

plus long terme pour la santé du consommateur. 

���� Les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations 

de production et de distribution d'eau potable. Un dépassement ne traduit pas forcément un 

risque sanitaire pour le consommateur mais implique des actions correctives. 

 

2.4.1. LA RESSOURCE 

Le tableau suivant présente le nombre de résultats d’analyses obtenus sur l’ensemble des ressources 

du service : 

 

Limite de qualité 

Contrôle Sanitaire Surveillance du Délégataire 
Contrôle sanitaire et 

surveillance du délégataire 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 
Nb PLV total 

Nb PLV 
conformes 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 

Microbiologique 508 507 239 239 747 746 

Physico-chimie 196 194 8 8 204 202 
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Ci-après un extrait de quelques paramètres physicochimiques représentatifs : 

  Contrôle sanitaire et surveillance par le délégataire 

  Nb total de résultats d'analyses Nb de résultats d'analyses conformes 

Arsenic 3 3 

Atrazine 3 3 

Chlorures 3 3 

Déséthylatrazine 3 3 

Nitrates 3 3 

Simazine 3 3 

Sodium 3 3 

Sulfates 3 3 

Terbuthylazine 3 3 

 

Détail des non conformités sur la ressource : 

Tous les résultats sont conformes 

 

2.4.2. L’EAU PRODUITE ET DISTRIBUEE 

Le tableau suivant présente en détail les résultats d’analyses et leur conformité en distinguant les 

paramètres soumis à Limite de Qualité des paramètres soumis à Référence de Qualité.2 : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats 
d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Nb total de 
résultats 

d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Paramètres soumis à Limite de Qualité   

Microbiologique 1016 1015 478 478 

Physico-
chimique 

2803 2800 8 8 

Paramètres soumis à Référence de Qualité   

Microbiologique 2028 2023 260 260 

Physico-
chimique 

4982 4972 962 953 

 

 

 

 

                                                           

2 
Attention, tous les paramètres analysés ne sont pas forcément soumis  à limite ou à référence de qualité. 
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Ci-après un extrait de quelques paramètres physicochimiques représentatifs : 

Contrôle Sanitaire et Surveillance par le Délégataire 

  
Nombre total de résultats 

d'analyses 
Conformes aux limites ou aux 

références de qualité 
Type de seuil 

Atrazine 13 13 Limite de Qualité 

Carbone Organique 
Total 

132 129 Référence de Qualité 

Déséthylterbuthylazine 13 13 Limite de Qualité 

Fer total 44 44 Référence de Qualité 

Nitrates 132 132 Limite de Qualité 

Simazine 13 13 Limite de Qualité 

Terbuthylazine 13 13 Limite de Qualité 

Turbidité 742 738 
Limite et Référence 

de Qualité 

 

Détail des non conformités par rapports aux limites de qualité : 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb 
d'analyses 

Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 

unité 

Entérocoques fécaux 0 5 1 0 508 7 0 n/100ml 

Nickel 0 26,9 2 0 28 0 20 µg/l 

Plomb 0 28,5 1 0 28 0 25 µg/l 

 

Détail des non conformités par rapports aux références de qualité : 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb 
d'analyses 

Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 

unité 

Bact et spores sulfito-
rédu 

0 4 1 0 504 7 0 n/100ml 

Bactéries Coliformes 0 32 4 0 508 7 0 n/100ml 

Carbone Organique 
Total 

0 2,2 3 0 132 0 2 mg/l C 

Conductivité à 20°C 390 1100 1 0 502 0 
1000 

µS/cm 

Conductivité à 25°C 430 1200 1 0 502 0 
1100 

µS/cm 

Température de l'eau 7,3 30 1 9 507 240 25 °C 

Turbidité 0 0,8 3 0 133 6 0,5 NFU 

Turbidité 0 5,1 1 0 371 232 2 NFU 
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2.4.3. L’EVOLUTION DE LA QUALITE DE L’EAU 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux 

limites de qualité concernent les paramètres microbiologiques [P101.1] et physico-chimiques 

[P102.1]. Ils sont transmis à la Collectivité par l’ARS3. A titre indicatif, les taux de conformité issus de 

nos systèmes d’informations4, sur la base des prélèvements incluant au moins un paramètre soumis à 

une limite de qualité, sont les suivants : 

Paramètres microbiologiques 2012 2013 

Taux de conformité microbiologique 99,66 % 99,80 % 

   Nombre de prélèvements conformes 587 507 

   Nombre de prélèvements non conformes 2 1 

   Nombre total de prélèvements 589 508 

Paramètres physico–chimique 2012 2013 

Taux de conformité physico-chimique 99,45 % 98,98 % 

   Nombre de prélèvements conformes 181 194 

   Nombre de prélèvements non conformes 1 2 

   Nombre total de prélèvements 182 196 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 

���� Teneur de l’eau en Chlorure de Vinyle Monomère 

La directive européenne 98/83/CE du 3 novembre 1998 relative à la qualité des Eaux Destinées à la 

Consommation Humaines (EDCH) limite à 0,5 µg/L la teneur de l’eau en Chlorure de Vinyle Monomère 

(CVM) résiduel du polychlorure de vinyle (PVC). La Directive Européenne transposée en droit français 

par le décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 ne prévoit pas de mesure analytique de ce paramètre 

dans l’eau, sauf lors de circonstances particulières (pollution d’une ressource en eau d’origine 

industrielle, réalisation de campagnes de mesures spécifiques, etc.).  

En 2011, la Direction Générale de la Santé (DGS) a diligenté une campagne nationale sur ce 

paramètre. Cette campagne nationale d’analyse du CVM a montré que le contrôle sanitaire tel qu’il 

était prévu dans les textes antérieurs de la réglementation, c’est-à-dire non ciblé sur les zones 

potentiellement à risque de migration du CVM résiduel dans les tronçons de canalisations , ne permet 

pas de détecter les non-conformités.. 

                                                           

3 Agence Régionale de Santé
 

4 
base de calcul différente de celle des ARS, qui prennent en compte au dénominateur l’ensemble des prélèvements, y compris ceux dont les 

paramètres ne sont soumis qu’à référence de qualité 
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C’est pourquoi, la DGS a diffusé en date du 18 octobre 2012 une instruction auprès des Agences 

Régionales de Santé (ARS) relative à la gestion des risques sanitaires en cas de dépassement de la 

limite de qualité des eaux destinées à la consommation humaine pour le chlorure de vinyle monomère 

en application des articles R.1321-26 à R.1321-36 du code de la santé publique. Cette nouvelle 

instruction précise les modalités :  

���� De repérage des canalisations à risques à l’échelle du réseau de distribution de la collectivité 

���� D’adaptation du contrôle sanitaire 

���� De gestion des risques sanitaires liés aux dépassements de la limite de qualité au robinet 

(mesures correctives, le cas échéant, restriction de consommation et mesure de long terme). 

Repérage des canalisations à risques 

En application de cette instruction, la plupart des Agences Régionales de Santé ont demandé la 

transmission des caractéristiques patrimoniales des réseaux de distribution des services d’eau potable 

pour fin de repérage des canalisations à risques.  

L’ensemble des informations susceptibles de faciliter cette démarche de repérage a été soit adressé 

directement à l’ARS, soit compilé par les exploitants pour envoi à l’ARS demanderesse. 

Adaptation du contrôle sanitaire et du programme d’auto-surveillance 

De par les caractéristiques patrimoniales (linéaire en PVC et âge), certains réseaux font partie des sites 

susceptibles d'être concernés par le phénomène de migration du CVM et pour lesquels le programme 

d’auto-surveillance a été ou devra être adapté en pérennisant la réalisation régulière d’analyses sur ce 

paramètre.  

Gestion des risques sanitaires liés aux dépassements de la limite de qualité au robinet 

Au titre de l’adaptation de l’autosurveillance, nous avons engagé des recherches sur ce paramètre au 

cours de l'année 2013. A ce jour, toutes les analyses réalisées se sont révélées conformes. 

En ce qui concerne Montpellier et Juvignac ; l’inventaire des canalisations de distribution montre en 

effet  un linéaire en PVC très faible et datant de moins de 15 ans. 
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2.5. Les services aux clients 
VEOLIA Eau propose une relation multiple aux 

clients du service de l’eau : des outils multicanaux 

sont mis en place, permettant d’offrir plus de 

conseils, plus d’informations et aussi plus de 

réactivité dans le cas de situations exceptionnelles. 

Toute interruption importante du service de l’eau 

donne lieu à une information téléphonique des 

habitants concernés : au préalable dans le cas 

d’interventions programmées, dans les deux 

heures en zone urbaine et quatre heures en zone 

rurale, lorsqu’il s’agit d’interruptions accidentelles. 

          
 

Ces actions complètent les services déjà proposés aux clients : l’accueil de proximité, le Centre Service 

Clients, le choix des différents modes de paiement, les propositions de rendez-vous dans une plage 

horaire définie et limitée à deux heures… 

2.5.1. LES CHIFFRES CLES DU SERVICE 

���� Les abonnés du service  

Le nombre d’abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret du 2 mai 

2007, et le nombre d’habitants desservis [D101.0] figurent au tableau suivant : 

  2012 2013 N/N-1 

Nombre total d'abonnés (clients) 39 893 41 213 3,3% 

   domestiques ou assimilés 39 844 41 164 3,3% 

   autres que domestiques 41 41 0,0% 

   autres services d'eau potable 8 8 0,0% 

Volume vendu selon le décret (m3) 22 854 830 22 708 734 -0,6% 

Nombre total d'habitants desservis (estimation) 265 733 268 162 0,9% 

���� Les données par commune (l’ensemble des données figure en fin d’annexe 6.9) 

JUVIGNAC 2012 2013 N/N-1 

Nombre d'habitants desservis total (estimation) 7 367 7 590 3,0% 

Nombre d'abonnés (clients) 2 941 3 044 3,5% 

Volume consommé (m3)  514 490 513 803 -0,1% 

 

MONTPELLIER 2012 2013 N/N-1 

Nombre d'habitants desservis total (estimation) 258 366 260 572 0,9% 

Nombre d'abonnés (clients) 36 944 38 161 3,3% 

Volume consommé (m3)  17 401 425 17 393 116 -0,05% 
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���� Les principaux indicateurs de la gestion clientèle  

  2012 2013 N/N-1 

Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 11 001 11 269 2,4% 

Nombre annuel de demandes d'abonnement 2 909 3 370 15,8% 

Taux de clients mensualisés 19,4 % 21,6 % 11,3% 

Taux de clients prélevés hors mensualisation 39,2 % 41,6 % 6,1% 

Taux de mutation 7,5 % 8,4 % 12,0% 

 

 

2.5.2. LA SATISFACTION DES CLIENTS 

Pour adapter les services proposés aux abonnés et aux habitants, VEOLIA Eau réalise un baromètre 

semestriel de satisfaction. 

Ce baromètre porte à la fois sur : 

���� la qualité de l’eau, 

���� la qualité de la relation avec l’abonné : 

accueil par les conseillers du Centre Service 

Clients, par ceux de l’accueil de proximité,… 

���� la disponibilité et la ponctualité des équipes 

d’intervention clients : respect des plages de 

rendez-vous,… 

���� la qualité de l’information adressée aux 

abonnés, 

���� la qualité des travaux réalisés (travaux de 

branchements notamment). 

 

Les résultats pour notre Région en décembre 2013 sont : 

  2013 

Satisfaction globale 89,04 

La continuité de service 92,28 

La qualité de l’eau distribuée 84,23 

Le niveau de prix facturé 54,12 

La qualité du service client offert aux abonnés 86,63 

Le traitement des nouveaux abonnements 92,50 

L’information délivrée aux abonnés 85,35 

 

 

Des indicateurs de performance permettent d’évaluer de manière objective la qualité du service rendu 

au client :  

���� Taux d’interruption du service de l’eau [P151.1] : 2,33/1000 abonnés 

���� Taux de réclamations écrites [P155.1] : 0,49/1000 abonnés 
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���� Le taux de respect d’ouverture des branchements [D151.0]&[P152.1] 

  2012 2013 

Taux de respect du délai d'ouverture des branchements 100,00 % 100,00 % 

   Nombre total de branchements ouverts 2 909 3 370 

   Nombre de branchements ouverts dans le délai 2 909 3 370 

 

���� Le taux de réclamations écrites 

En 2013, le taux de réclamations écrites pour votre service est de 0,49/1000 abonnés. 

 

���� Les interruptions non programmées  du service public de l’eau 

La continuité du service public est un élément majeur de satisfaction des habitants. 

VEOLIA Eau assure une information téléphonique des habitants en cas d’interruption du service 

programmée (travaux de renouvellement) ou non programmée (réparation de fuite notamment). 

En 2013, le taux d’interruption de service pour votre service est de 2,33/1000 abonnés. 

  2012 2013 

Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées 
(pour 1 000 abonnés) 

2,61 2,33 

   Nombre d'interruptions de service 104 96 

   Nombre d'abonnés (clients) 39 893 41 213 

 

Une valeur approchée du taux d’occurrence des interruptions de service non programmées est 

présenté dans le tableau suivant. VEOLIA Eau calcule cet indicateur en prenant au numérateur le 

nombre de fuites réparées. La valeur obtenue est une valeur par excès dans la mesure où toutes les 

réparations de fuites ne font pas l’objet d’une coupure ou d’une coupure non programmée. 

 

  2012 2013 

Taux d'interruptions du service inférieur à (Unité/1000 abonnés) 2,53 2,77 

 

 

2.5.3. LA CHARTE « EAU + » 

VEOLIA Eau formalise ses engagements de service auprès des abonnés du service public dans une 

Charte. Elle regroupe les 8 engagements pris par VEOLIA Eau pour apporter chaque jour aux habitants 

un service public de qualité. 

En cas de non respect de la Charte, VEOLIA Eau offre à l’abonné l’équivalent de 10m3 d’eau. 
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Nombre d’indemnisations charte accordées en 2013  : 11 

 

 





 

 

3.  

LA VALORISATION DES 

RESSOURCES 
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3.1. La protection des ressources en eau 
La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance est indispensable à la protection de 

la ressource en eau. Le périmètre de protection est un des principaux moyens pour éviter sa 

contamination par des pollutions accidentelles ou diffuses. L’indice d'avancement de la démarche de 

protection de la ressource du service [P108.3] permet d’évaluer ce processus. 

 

  2012 2013 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource 60 % 60 % 

 

Synthèse générale 

 

L'année 2013 est caractérisée par une pluviosité (931 mm) proche de la moyenne des 33 dernières 

années (951 mm) ; il y a eu 76 jours de pluies supérieures à 1 mm (68 en 2012 pour un cumul de 777 

mm). L’année est caractérisée par un épisode pluvieux très bref au printemps avec 288 mm pour le 

seul mois de mars, et un second épisode plus étalé en octobre (107 mm) et novembre (95 mm). Le 

mois le plus sec a été février avec seulement 19,5 mm. 

 

 Au début de 2013, la source du Lez qui débordait depuis le 27 octobre 2012 est restée en 

débordement continu jusqu’au 29 mai avant d’amorcer une descente rapidement interrompue par un 

retour au débordement le 11 juin. Les pluies de mars ont permis au niveau d’atteindre sa cote la plus 

élevée de l’année avec 67,40 m NGF le 18 mars. L’étiage débute le 16 juin et dure jusqu’au 20 octobre 

inclus.  

 L’étiage de l’année 2013 a été assez court puisqu’il n’a duré que 4 mois. Le niveau est d’abord 

descendu irrégulièrement, avec des ralentissements et des remontées liées aux averses qui 

s’échelonnent en juillet et début août, jusqu’au 9 septembre où il a atteint la cote 48,35 m NGF, la 

plus basse de l’année. Les précipitations du 7 puis du 28 septembre ont provoqué de brèves 

remontées de 8 à 10 m suivies de descentes. L’épisode pluvieux du 19 au 22 octobre (49 mm) a 

provoqué la remontée du niveau permettant le retour au débordement à partir du 21 octobre. La 

source cesse de déborder dès le 29 octobre puis déborde de nouveau le 20 novembre pour quelques 

jours avant de recommencer à déborder le 29 décembre. 

 

 Le volume pompé au cours de l'année 2013 est de 30,95 millions de m3 (32,60 millions de m3 en 

2012) dont 12,19 millions de m3 prélevés au cours de l’étiage et 2,70 millions de m3 dérivés vers le Lez 

; le débit de pompage moyen de l'année est de 1,017 m3/s. Le volume total fourni par la source ne 

peut pas être calculé car les jaugeages ont cessés en 2007 en raison de dégradations trop fréquentes 

du dispositif de mesure. 

 

 Le rabattement est faible (16,65 m), ce qui n'apporte pas d'éléments nouveaux permettant 

d'affiner la connaissance sur les réserves profondes de l'aquifère. Le comportement de la source 

montre une fois encore que seules les réserves renouvelables de la partie supérieure de l'aquifère 
karstique ont été sollicitées. 

 



 

Communauté d'Agglomération de Montpellier / Ville de Montpellier - 2013 - Page 81 

 Le suivi piézométrique du bassin d'alimentation de la source du Lez en 2013 n’apporte pas 

d’éléments nouveaux pour compléter la connaissance des relations entre les différentes zones de ce 

bassin et la source. Il n’y a pas eu de relevé sur les dix piézomètres suivis manuellement. 

 Les éléments disponibles montrent que les zones en relations préférentielles avec la source du Lez 

se situent le long de la faille de Corconne, entre le massif du Coutach au nord et le Bois de Saint-

Mathieu (piézomètre n° 4) au sud et dans le secteur au nord-est de la source, en direction de 

Fontanès. 

 

 En ce qui concerne les pollutions et la vulnérabilité, aucun problème n'est apparu à ce jour à la 

source. Cependant, le développement urbain au nord de Montpellier a amené la réalisation de 

nombreux équipements collectifs ou particuliers dont plusieurs présentent des risques sérieux pour la 

source du Lez. Une réévaluation de ces risques paraît indispensable. 
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3.2. L’énergie et les réactifs 
VEOLIA Eau met en œuvre un véritable management de la performance énergétique des installations. 

Chaque fois que cela est possible, VEOLIA Eau favorise les énergies renouvelables. La performance 

énergétique des équipements est prise en compte dans leur renouvellement. VEOLIA Eau contribue 

ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la limitation des émissions de gaz à effet de 

serre. 

���� Bilan énergétique du patrimoine 

  2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 6 718 243 5 977 363 -11,0% 

Circulateur ou accélérateur 89 827 68 696 -23,5% 

Surpresseur 15 396 14 151 -8,1% 

Autres installations eau 1 590 187 1 354 538 -14,8% 

Installation de pompage 1 453 659 1 297 898 -10,7% 

Installation de production 3 561 536 3 015 128 -15,3% 

Réservoir ou château d'eau 7 638 226 952 2 871,4% 

 

Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe (chapitre 6). 

La consommation en énergie de la production est en très forte baisse en 2013 : - 11 % due à la 

diminution des volumes pompés à la source du Lez. 

Les consommations électriques à la Source du Lez sont en très forte baisse – 15% (détail en annexe).  

Cette baisse est aussi sensible sur la station F ARAGO et les principales usines élévatoires.  

Globalement, les autres consommations sont en baisse, seule la consommation de la station de 

reprise de Courpouyran est en hausse du fait de l’urbanisation. 

Le ratio global obtenu pour l’année 2013 est de 5 977 363/ 28 144 624 = 0.21 kwh/m3, il était en 2012 

de 0.24 kwh/m3 et en 2011 de 0.23 kwh/m3. 

 

���� La consommation de réactifs 

 Installation de production Réactifs 
(unité) 

Quantité Commentaires 

François Arago t 18 Désinfection chlore gazeux (tank 1t) 

François Arago t 2.55 Micro sable (décantation cyclos) 

François Arago t 72.18 wac (floculation) 

François Arago kg 975 Sulfate de cuivre (algues) 

François Arago kg 50 Polymère (coagulation-floculation) 

Réseau t 1.078 Désinfection chlore gazeux 
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3.3. La valorisation des déchets liés 
au service 

Les déchets liés à l’activité du service sont gérés suivant des filières respectueuses de 

l’environnement. Le recyclage des matériaux est privilégié. 

 

 

 

 

 





 

 

4.  

LA RESPONSABILITE 

SOCIALE ET 

ENVIRONNEMENTALE 
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4.1. Le prix du service public de l’eau 
4.1.1. LA GOUVERNANCE DU SERVICE : ROLES ET RESPONSABILITES DES ACTEURS 

La gouvernance du service public de l’eau repose sur 3 éléments clés : 

���� L’autorité organisatrice publique souveraine : la collectivité locale fixe le niveau d’ambition pour 

le service public, définit les objectifs de performance à atteindre et contrôle l’opérateur, 

���� Le contrat : il précise les rôles et responsabilités de l’autorité publique et de l’opérateur, les 

obligations de résultats, les objectifs de performance à atteindre et le prix du service ainsi que 

son évolution sur la durée du contrat, 

���� L’opérateur : VEOLIA Eau gère le service, respecte ses engagements contractuels et assure 

l’amélioration continue de la performance. Il rend compte à la collectivité et facilite sa mission 

de contrôle. 

VEOLIA Eau respecte la gouvernance mise en œuvre et veille à développer des outils et des pratiques 

permettant à chacun d’exercer pleinement son rôle. 

4.1.2. LE PRIX DU SERVICE 

A titre indicatif sur la commune de MONTPELLIER l’évolution du prix du service de l’eau (redevances 

comprises, mais hors assainissement) par m3 [D102.0] et pour 120 m3, au premier janvier est la 

suivante : 
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4.1.3. LA FACTURE 120 M
3 

���� En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. 

���� La facture 120 m3 représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un 

ménage de 4 personnes. 

 

Les factures type sont présentées en Annexe. 

 

 



 

Communauté d'Agglomération de Montpellier / Ville de Montpellier - 2013 - Page 88 

4.2. L’accès aux services essentiels 
Assurer l’accès de tous au service public de tous est une priorité pour VEOLIA Eau. 

Nous proposons des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) 

aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 

En partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter les personnes en 

situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus adaptées pour 

éviter les coupures d’eau et faciliter l’accès à l’eau. 

Pour les foyers en grande difficulté financière, nous participons au dispositif Solidarité Eau intégré du 

Fonds de Solidarité Logement départemental. 

���� Montant des abandons de créance et total des aides accordées par VEOLIA Eau [P109.0], 

en 2013 : 7 101 € 

Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés 

figurent au tableau ci après : 

  2012 2013 

Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de 
solidarité par le délégataire (€) 

5 504,90 7 101,49 

Volume vendu selon le décret (m3) 22 854 830 22 708 734 

 

 

Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret [P 109.0], en ajoutant à ce 

montant ses propres versements et en divisant par le volume vendu. 

Nous proposons des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) 

aux clients rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 

  2012 2013 

Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 842 795 
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4.3. Les engagements sociaux et 
environnementaux 

4.3.1. LA FORMATION ET LA SECURITE DES  PERSONNES 

VEOLIA Eau place la formation et la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences au centre 

de sa politique de ressources humaines. 

Il est à noter que VEOLIA Eau est la seule entreprise de services en France à disposer de Campus 

dédiés aux métiers de l’environnement. Chaque année, les Campus VEOLIA dispensent plus de 

210 000 heures de formation aux salariés de l’entreprise. 

En matière de sécurité, chaque salarié dispose des équipements de protection individuelle nécessaires 

à l’exercice de ses fonctions. Des actions de sensibilisation sont menées dans toutes les unités 

opérationnelles pour promouvoir un comportement la sécurité au travail. L’évaluation annuelle de 

managers de VEOLIA Eau intègre les résultats de l’entité dont ils ont la responsabilité. 
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4.3.2. L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE DU SERVICE 

VEOLIA Eau a développé des outils adaptés permettant d’évaluer de manière pertinente l’empreinte 

carbone des services publics d’eau. 

Chaque évaluation donne lieu à un plan d’actions visant à limiter les impacts et à réduire l’ empreinte 

du service. 

 

VEOLIA Eau s’est également engagée dans la cotation développement durable de certains services 

publics d’eau et d’assainissement afin de mesurer l’efficacité de ses actions au regard d’une 

performance globale. 
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4.3.3. LES RELATIONS AVEC LES PARTIES PRENANTES 

VEOLIA Eau s’implique fortement dans les territoires dans lesquels elle intervient. 

Les équipes de la direction locale mettent en place des actions favorisant l’emploi local, participent 
à la vie associative et soutiennent financièrement, ou par le biais de mécénat de compétences, des 
actions dynamisant la vie locale. 

Ces actions s’inscrivent en complément des projets soutenus par la Fondation VEOLIA 
Environnement. 

Nos actions RSE sont multiples et fondées sur une conviction forte : nous pensons que l’économie doit 

être au service de l’homme et de son environnement. Cela doit s’illustrer dans les faits par une 

coopération permanente et transparente avec l’ensemble des parties prenantes : collectivités locales, 

usagers des services d’eau et d’assainissement,  collaborateurs de Veolia, fournisseurs et sous-

traitants, associations de consommateurs, d’insertion, de protection de l’environnement.  

Nous pensons que cette « co-construction » des services d’eau et d’assainissement est bénéfique pour 

notre entreprise et apporte une réelle valeur ajoutée économique, sociale et environnementale aux 

territoires sur lesquels nous sommes présents. 

 

Evaluation CAP 26 000 (cf. rapport ci-joint) 

Notre démarche RSE a fait l’objet d’une évaluation CAP 26 000 du 24 au 28 juin 2013 par Bureau 

Véritas Certification sur l’ensemble des thématiques économiques, environnementales et sociales 

La norme ISO 26000 apporte des règles, des méthodes, des repères, des lignes directrices pour assurer 

et renforcer les actions de responsabilité sociétale. Elle invite également à un renforcement des liens 

et du dialogue avec l’ensemble des parties prenantes sur la base de relations transparentes. 

L’auditeur a ainsi rencontré un grand nombre de collaborateurs de Veolia mais également le Vice-

Président de l’Agglomération de Montpellier en charge de l’Eau et de l’Assainissement, la Directrice de 

FACE Hérault, l’inspecteur du travail, notre médecin du travail, le secrétaire du CHSCT, un 

représentant d’UFC Que choisi et également le Président de Port Ariane Action.  

 

L’auditeur a conclu que : « Les scores obtenus démontrent la maturité de la démarche de 

responsabilité sociétale mise en place par Veolia sur le territoire de l’Agglomération de Montpellier et 

reflètent le travail et l’implication de l’ensemble des collaborateurs ». 

 

Veolia aux côtés des personnes handicapées.  

En particulier, depuis le début de l’année 2013, Veolia a mis en place à Montpellier une structure 

dédiée à la réponse aux DT (Déclaration de Travaux) et DICT (Déclaration d’Intention de 

Commencement de Travaux). Cette plateforme est aujourd’hui composée de 3 personnes détachées 

de l’Entreprise Adaptée de Castelnau-le-Lez de l’APEI du Grand Montpellier.  

La plateforme répond aujourd’hui aux 120 DT ou DICT reçues en moyenne chaque jour par Veolia sur 

le Languedoc-Roussillon en utilisant les outils internet Protys et Dict.fr.  
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Cette initiative, qui est une première en France, s’est révélée satisfaisante à de nombreux égards : 

� La plateforme a repris une fonction précédemment assurée par les  techniciens de terrain qui 

ont ainsi pu se consacrer entièrement à leurs missions essentielles. 

� Le service apporté aux entités déclarantes (Collectivités territoriales, bureaux d’étude, 

entreprises de travaux publics, etc.) est amélioré : respect systématique des délais 

réglementaires de réponse (9 jours), envoi de plans dématérialisés en couleur avec une 

échelle au moins égale à 1/3000ième, 

� Le service apporté aux unités opérationnelles de Veolia est amélioré : elles sont 

systématiquement informées par mail des travaux qui se dérouleront au voisinage des 

canalisations sensibles pour la continuité du service public (canalisations d’adduction en eau 

potable et canalisations de refoulement en assainissement) qui en général ne disposent pas 

d’affleurants visibles à la surface. Les risques d’atteinte à la continuité du service public sont 

donc diminués. 

Cela a permis le retour à l’emploi de 3 personnes en situation de handicap qui étaient en situation de 

chômage de longue durée. Aujourd’hui ces 3 personnes dépassent le niveau de performance attendu 

par Veolia sur cette activité et ne montrent pas de signes de lassitude dans la réalisation de tâches qui 

ont pourtant un caractère répétitif. Elles font d’ailleurs preuve d’une force de caractère, d’un 

optimisme, d’une joie de vivre qui sont remarqués et appréciés par l’ensemble des collaborateurs de 

Veolia.  

Cette initiative a fait l’objet d’un court métrage qui a été sélectionné par le jury pour être projeté lors 

du Festival « Regards croisés » 2013. 

Elle a par ailleurs été récompensée 

par l’obtention du Trophée 

HANDIFFERENCES FACE/LA POSTE 

remis par Clare Hart, Présidente de 

FACE Hérault, en présence du Préfet 

Parisot lors des 1ers Etats Régionaux 

de l’Insertion en novembre 2013. 
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Il faut saluer le rôle essentiel joué par notre partenaire, l’APEI du Grand Montpellier, en matière de 

recrutement et d’accompagnement des personnes en situation de handicap dans leur poste de travail. 

Par ailleurs Veolia est membre du club entreprise CAP-LR et soutient activement la création de 

l’ARESAT-LR, association qui regroupe déjà 30 des 60 ESAT présents sur la Région Languedoc-

Roussillon. 

Veolia était partenaire du salon HANDIJOB qui s’est tenu en 2013 à la Mairie de Montpellier 

 

Veolia aux côtés de la Fondation pour la Recherche Médicale 

Cinquante artistes et trente entreprises locales ont participé à l’initiative du Comité Languedoc 

Roussillon de la Fondation pour la Recherche Médicale (FRM) : Quand la récup vaut de l’or. Le 

principe : les créateurs se sont servis d’objets déclassés par les sociétés participantes pour réaliser des 

œuvres originales. Toutes ont été vendues aux enchères au profit de la Fondation lors d’une grande 

soirée caritative organisée à Montpellier, le 1er octobre 2013, en présence de Madame le Maire de 

Montpellier. 

           

Veolia a contribué avec enthousiasme à cette 

belle manifestation. Veolia Propreté a cédé une 

benne arrivée en fin de vie que Laurent 

Peybernes et Alexandre le Danvic, deux 

graffeurs montpelliérains, se sont fait un plaisir 

de repeindre à leur façon. Une œuvre 

remarquable et remarquée, en particulier par 

Madame le Maire de Montpellier qui l’a citée 

dans son discours !  

Veolia Eau, de son côté, a cédé des pièces de 

fontainerie et des compteurs obsolète. Ces 

derniers ont beaucoup inspiré Sophie 

Courcelles, alias Adèle Mine. Cette artiste 

éclectique les a utilisés pour la poitrine de son 

“Amoureuse”, une grande sculpture pleine de 

fantaisie et de couleur. 

 

Veolia Eau Méditerranée ne s’est pas contenté de ces dons en nature. Elle a aussi participé à la vente, 

consacrant quelques centaines d’euros à l’acquisition de deux œuvres : l’Amoureuse et la benne ! Si la 

première orne désormais l’une des salles de réunion de nos bureaux montpelliérains, la seconde, elle, 

a fait l’objet d’un don à l’entreprise Héraultaise Médithau. 

 

Veolia aux côtés de l’Etablissement Français du Sang (EFS)  

Veolia a ouvert ses portes à l’EFS le mardi 25 juin 2013 afin qu’une collecte de sang soit organisée 

dans une des salles de réunion de nos bureaux du Millénaire. 34 collaborateurs de la maison Veolia de 

Montpellier ont participé à cette collecte, dont 12 d’entre eux qui donnaient leur sang pour la 

première fois. 
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Le Docteur responsable de la collecte nous a fait part de sa grande satisfaction : "C'était une collecte 

idéale : excellente organisation, pas de temps perdu et de nombreuses personnes qui donnaient leur 

sang pour la première fois, que, j'en suis sûr, nous reverrons un jour ! " 

Habituellement, l'EFS constate un taux de participation de 3 à 5 %. Plus de 10 % des collaborateurs de 

la maison Veolia ont participé à cette collecte qui fut par ailleurs un moment propice pour des 

échanges inter-métiers et mieux se connaitre. 

 

 

Veolia aux côtés de FACE Hérault 

Face à des difficultés récurrentes d’identification de ses clients et de recouvrement de ses factures sur 

certains quartiers défavorisés, Veolia a mis en place un partenariat avec FACE Hérault pour co-

construire la relation clientèle dans les quartiers Petit-Bard et Cévennes. 

Ainsi FACE Hérault s’engage par l’action de son équipe de travailleurs sociaux à accompagner les 

clients de Veolia dans ces quartiers, sur les volets suivants : 

� Requalification du fichier clients. 

� Explication des conséquences du passage à l’individualisation des compteurs et sensibilisation 

à la maîtrise de la consommation. 

� Accompagnement des personnes en situation d’impayé et recherche de solutions pérennes à 

travers des appels téléphoniques, rendez-vous sur la structure ou visites à domicile. 

 

Par ailleurs, de nombreux collaborateurs de Veolia se sont impliqués en 2013 dans les différentes 

actions menées par FACE Hérault (cf. Bilan Responsabilité Sociale réalisé par FACE Hérault) sur le 

territoire de l’Agglomération de Montpellier : 

� Participation aux différents ateliers "entreprises, temps et territoire" co-organisés par 

l’Agglomération de Montpellier et FACE Hérault,  

� Contribution à la réalisation de témoignages filmés et au colloque national sur le sujet de 

l’égalité professionnelle Homme / Femme, 
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� Réalisation de simulations d’entretiens d’embauche avec des personnes en situation de 

recherche d’emplois pour les aider dans la construction de leur CV et dans leur maîtrise de 

l’entretien professionnel, 

� Accueil du cycle de visite inter-entreprises de FACE Hérault le 17 septembre 2013 sur le sujet 

suivant: « Comment favoriser le retour à l'emploi par l'innovation ? Réorganiser une activité et 

devenir acteur de l'inclusion sociale sur le critère du handicap en faisant appel à une 

Entreprise Adaptée », 

� Rencontre entre des collaborateurs de VEOLIA EAU et des jeunes demandeurs d’emploi issus 

des quartiers prioritaires, autour des valeurs sportives au moment de FACENERGIE Sport. A 

l’issue du "match", les jeunes ont défendu leur candidature sur les offres d’emploi de Veolia. 

L’expérience a prouvé que, après deux heures de confrontation sportive, les freins sont levés 

et que les jeunes abordent alors avec beaucoup moins de stress l’entretien de recrutement. 

Nous avons été ainsi convaincu par la candidature d’un d’entre eux qui a rejoint Veolia en 

contrat de professionnalisation et devrait obtenir en 2014 un CAP Canalisateur délivré par le 

Campus Veolia. 

� Ouverture des portes de l’entreprise et présentation de ses métiers à des personnes en 

situation de recherche d’emploi dans le cadre de la « Semaine Portes Ouvertes des entreprises 

engagées pour l'emploi dans les quartiers ». 

 

Veolia aux côtés des personnes en situation d’insertion 

Dans le cadre des dispositions en faveur de l’emploi des contrats de Lattes/Pérols en eau et 

assainissement, mise en place d’un contrat d’apprentissage en collaboration avec l’association GEIQ-
BTP Hérault et l’entreprise de travail temporaire d'insertion PIL Emploi. Ce fut pour Veolia l’occasion 

d’adhérer au GEIQ (Groupement d' Employeurs pour l'Insertion et la Qualification), outil d'un collectif 

d'entreprises solidaires destiné à organiser des parcours continus d'insertion et de qualification au 

profit de demandeurs d'emploi rencontrant des difficultés d'insertion professionnelle. 

 

Veolia aux côtés des étudiants de l’ISEM sur le sujet de l’égalité et la mixité Homme/Femme 

Veolia et l’ISEM (Institut  des  Sciences  de  l'Entreprise  et  du Management) de Montpellier ont initié 

en 2013 un travail collaboratif sur le sujet de l’égalité et la mixité H/F dans le cadre du programme 

2PI2E (Projet pédagogique innovant étudiants-entreprises) du master Management des Organisations 

et Développement Responsable. 

 

L’étudiant se forme par l’analyse des pratiques de management en contexte organisationnel, en 

élaborant un diagnostic à la manière d’un consultant externe. Veolia bénéficie d'un diagnostic complet 

dont la robustesse est garantie par l’encadrement d’un tuteur et d’un enseignant-chercheur. 

L’étudiant produit des livrables qui répondent à un besoin exprimé par les praticiens, dans le but de 

créer des espaces de réflexion autour des pratiques actuelles et à construire. 
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Les thématiques suivantes ont été abordées : 

- Sensibiliser l’ensemble des 

collaborateurs aux bénéfices de l’égalité 

professionnelle, 

- Favoriser l’accès des femmes aux postes 

à responsabilité, 

- Favoriser l’accès des femmes aux 

métiers de terrain, 

- Supprimer les inégalités de salaire, 

- Impliquer les hommes dans l’égalité 

professionnelle, 

- Assurer un équilibre entre vie 

professionnelle et vie privée. 

 

 

Ce travail collaboratif a permis à Veolia de travailler sur différentes actions concrètes : 

- Mettre en place un dispositif permettant de limiter l’impact de la maternité sur l’évolution de 

carrière, 

- Revaloriser les postes d’assistante avec l’évolution de la complexité et de la  variété des 

tâches, 

- Participer au forum « Des métiers et des femmes » organisé par Femmes Actives Montpellier, 

- Mettre en place en collaboration avec le rectorat et l’association « Elles bougent » un 

programme permettant aux collégiennes de l’Agglomération de Montpellier de découvrir nos 

métiers de terrain dits masculins, 

- Mettre en place une formation « Leadership au féminin » pour aider les femmes en position 

d’encadrement à s’approprier leur position de leader. 

- Signer la charte de la parentalité en entreprise et diffuser un guide de la parentalité à 

l’ensemble de nos collaborateurs. 

 

Baïnea, première station d’épuration certifiée ISO 50 001 en Languedoc-Roussillon 

Une première certification ISO 50001 (maîtrise des consommations énergétiques) présentée en audit 

en juin 2013 pour la station de Baïnea. L’ISO 50001 intègre des exigences pour l’établissement d’une 

politique énergétique qui s’appuie sur des objectifs concrets, la mise en place d’actions pour optimiser 

l’utilisation de l’énergie, la vérification des économies réalisées, la planification des actions 

d’améliorations à entreprendre et le respect des exigences applicables en matière d’énergie. 



 

 

5.  

LE RAPPORT 

FINANCIER 

DU SERVICE 
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5.1. Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2005-236 du 14 mars 2005, 

codifié à l’article R 1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

���� Le CARE 

Le compte annuel et l’état détaillé des produits sont annexés au présent document. 
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5.2. Le patrimoine du service 
 

���� Variation du patrimoine immobilier 

Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées 

par le délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 

 

���� Inventaire des biens  

L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens 

propres de la Société y figurant sont ceux, conformément au décret n° 2005-236 du 14 mars 2005, 

expressément désignés au contrat comme biens de reprise.  

Cet inventaire est détaillé au chapitre « La qualité du service / le patrimoine du service ». 

 

���� Situation des biens 

Par ce compte rendu, VEOLIA Eau présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du 

service délégué, à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-

surveillance, astreinte,...) et d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres 

informations le cas échéant. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, 

de leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels VEOLIA Eau n'a pas 

décelé d'indice négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas 

dans ce compte rendu. 

La situation des biens détaillée se trouve dans le présent rapport, au chapitre « La gestion 

patrimoniale / La situation des biens ». 
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5.3. Les investissements 
et le renouvellement 

Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des 

programmes d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le 

suivi des fonds contractuels d’investissement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée 

dans l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

���� Programme contractuel d’investissement 

Sectorisation : 

 

Des travaux de sectorisation ont été réalisés sur le réseau de distributuion. Ils consistent notamment 

en : 

- La création de regards ou chambres de vannes 

- L’installation de débitmètres à poste fixe ou à insertion. 

 

Ces travaux ont été terminés à la fin de l’année 2012 et le décompte définitif des dépenses ressort à 

901 280,38 €.  

Le dossier de demande de subvention qui a été présenté à l’Agence de l’eau reprend l’intégralité de 

ces travaux en les complétant par la mise en place d’outils de gestion des données, de suivi de 

l’amélioration du rendement et d’un volet patrimonial.  

 

La mise en œuvre d’une gestion des données issues des compteurs de la sectorisation pour piloter la 

recherche de fuites a été mise en place mi 2012.  

S’agissant du volet patrimonial, le transfert du modèle mathématique de simulation hydraulique du 

réseau vers le logiciel EPANET et l’actualisation avec les nouveaux réseaux a été réalisé à l’été 2012.  

Enfin 5 nouveaux points de comptages des débits ont été créés et 65 prélocalisateurs à poste fixe ont 

été posés. 

La totalité des travaux réalisés à fin 2013 s’élève à 1 177 295.36 €.  
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���� Programme contractuel de renouvellement 

Renouvellement des branchements en plomb 

 

Le tableau suivant dresse le bilan de cette action : 

Années 
Prévisionnel 

actualisé Ville 
Prévu contrat Réalisé Réalisé cumulé Reste à réaliser 

      19307 

1er s 2002   647   

2ième s 2002 1570 535 585   

    1232 1232 18075 

2003 1800 1800 1826 3058 16249 

2004 1630 1630 1683 4741 14566 

2005 1630 1630 1660 6401 12906 

2006 1630 1630 1633 8034 11273 

2007 1630 1630 1637 9671 9636 

2008 1630 1630 1630 11301 8006 

2009 1630 1630 1630 12931 6376 

2010 1630 1630 1644 14575 4732 

2011 1630 1630 1329 15904 1158 

2012 1630 1630 914 16 818 244 

2013 1630  192 17 010 92 (1) 

(1) Inventaire définitif 

 

���� Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 

obligation en garantie pour continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée 

dans l’annexe financière  «Les modalités d’établissement du CARE». 

Dépenses relevant d'une garantie pour continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au 

cours de l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour continuité du service. 

Nature des biens Dépenses de l'année 

Compteurs : 232 903,13 € 
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Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

Un fonds de renouvellement a été défini au contrat. Les dépenses et la situation du fonds relatives à 

l’exercice sont résumées dans les tableaux suivants :  

AU CREDIT  

* solde positif à fin 2012 1 574 709,31 € 

* dotation de l'exercice 2013 2 517 469,04 € 

  

AU DEBIT  

* solde négatif à fin 2012 0,00 € 

* dépense de l'exercice 2013 3 051 633, 01 € 

  

SOLDE A FIN 2013 1 040 545,35 € 

Actualisation Solde  0,00 € 

CANALISATIONS 2 151 473,73 € 

EQUIPEMENTS 884 509, 84 € 

GENIE CIVIL 15 649,44 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un programme de renouvellement patrimonial a été défini à l’article 11 de l’avenant n°7 au traité. Le 

programme concerne une dotation complémentaire au Fond Spécial. Le tableau suivant dresse le bilan 

des travaux réalisés dans le cadre de la dotation complémentaire : 
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Rue Nom Dn Longueur 
Année 
2007 

Année 
2008 

Année 
2009 

Année 
2010 

Année 
2011 

 

Année 
2012 

 
Année 
2013 

AVE ASSAS 150 506 107     
  

 

BOU BERTHELOT 300 650 229 88,6    
  

 

RUE CLEMENTVILLE 600 490  2,5    
  

 

RUE EMILE GABORIAU 150 152  70,3    
  

 

AVE 
GEORGES 

CLEMENCEAU 
250 610  340,7    

  
 

AVE HEIDELBERG 300 155 36     
  

 

RUE 
LAS-SORBES partie 

basse 
150 610 185     

  
 

RUE MONTASINOS 150 276  251,3    
  

 

AVE PALAVAS 150 30   14,3   
  

 

AVE PALAVAS 200 500   281,3   
  

 

AVE PIC ST LOUP 150 500   136,4   
  

 

RUE ARBOUSIERS 100 182   51,9   
  

 

AVE  STRASBOURG 100 79   32 47  
  

 

AVE  STRASBOURG 150 240   100,4 53  
  

 

AVE OCCITANIE 300 821     
 

498,5 

  
 

RUE DE 

LA 
PISCINE 100 450      312,8 

 
 

RUE MARCEL PAUL 150 1120      480,1 
 

 

RUE MARCEL PAUL 80 215      64,5 
 

 

RUE DES CHASSEURS 300 681       
 

503,7 

DOCUMENT MIS A JOUR LE 

28/04/2014 

MONTANT HT 

REALISE (K€) 
557 753,4 616,3 100,0 498,5 857,4 

 
503,7 

MONTANT 

PROGRAMME (K€) 
600 250 500 800 850 1 000 

 
1 000 

 

 

 





 

 

 

6.  

ANNEXES 
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6.1. Le synoptique du réseau 
 

 



 

3Communauté d'Agglomération de Montpellier / Ville de Montpellier - 2013 - Page 107 

 

6.2. Inventaire des linéaires de réseau par 
diamètre, nature et par commune 

CONTRAT NOM TYPE MATERIAU Diam 

SOMME 

LONG 

J3510 GRABELS DIST Ciment 500 627 

   

Fonte 100 35 

    

150 326 

    

200 35 

    

250 97 

    

300 1624 

    

400 912 

    

500 106 

  

Total DIST 
  

3762 

 

Total GRABELS 
   

3762 

 

 

JUVIGNAC DIST Acier 150 56 

   

Amiante ciment 200 1489 

    

250 463 

   

Autre INC 657 

    

100 30 

    

150 579 

   

Fonte INC 451 

    

60 5210 

    

80 88 

    

100 8442 

    

150 20374 

    

200 2291 

    

250 5186 

    

300 498 

   

Polyéthylène INC 62 

    

50 440 

    

60 1108 

    

75 94 

   

PVC INC 26 

    

50 81 

    

60 297 

    

100 141 

    

110 1194 

    

160 1056 

    

200 541 

  

Total DIST 
  

50854 

 

Total JUVIGNAC 
   

50854 
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MONTFERRIER-SUR-LEZ DIST Ciment 1000 2905 

  

ADD 

 

1400 2617 

  

Total  
  

5522 

 

Total MONTFERRIER-SUR-LEZ 
  

5522 

 

 

MONTPELLIER ADD Acier 700 25 

    

1400 60 

   

Ciment   

    

  

    

1400 1871 

   

Fonte 700 1991 

   

Inox 1000 43 

  

Total ADD 
  

3989 

  

DIST Acier 300 15 

    

400 132 

    

500 356 

   

Amiante ciment 150 252 

   

Autre 0 160 

    

60 224 

    

80 716 

    

100 1700 

    

125 9 

    

150 113 

    

300 646 

    

900 17 

    

1400 2 

   

Ciment 200 35 

    

300 48 

    

500 743 

    

700 31 

    

800 1674 

    

900 10970 

    

1000 3372 

    

1200 3653 

    

1400 1359 

   

Fonte 0 172 

    

40 29 

    

50 190 

    

60 7081 

    

80 56224 

    

100 116793 

    

125 326 

    

150 218310 

    

160 98 
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200 52392 

    

225 351 

    

250 28247 

    

300 72394 

    

400 11061 

    

500 20770 

    

600 5999 

    

700 6568 

    

800 1196 

    

900 284 

    

1000 12 

   

Polyéthylène 25 150 

    

30 597 

    

40 457 

    

50 5257 

    

60 7466 

    

75 606 

    

80 26 

    

90 330 

    

100 57 

    

150 219 

    

200 163 

    

500 276 

   

PVC 0 113 

    

60 81 

    

75 734 

    

90 305 

    

100 212 

    

110 410 

    

125 426 

    

150 36 

    

160 163 

    

400 14 

  

Total DIST 
  

642824 

 

Total MONTPELLIER 
   

646813 

 

 

ST-CLEMENT-RIVIERE DIST Ciment 1000 4937 

  

ADD 

 

1400 5026 

  

Total 
  

9964 

 

Total ST-CLEMENT-RIVIERE 
  

9964 
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J3510 CASTELNAU-LE-LEZ     

  

    

  

DIST Fonte 100                     4 

    

200 4 

    

450 610 

    

600 408 

  

    

 

Total CASTELNAU-LE-LEZ 
   

           1 027   

Total J3510 
    

717 939 
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6.3. Le contrôle de l’eau 

���� Composition de l’eau du robinet 

Les données sont celles observées aux points de 

mise en distribution et de consommation. Les 

résultats sur les ressources ne sont pas pris en 

compte dans ce tableau. 

 

 

 

Paramètre Mini Maxi Nb d'analyses 
Valeur du seuil et 

unité 

Calcium 110 170 42 mg/l 

Chlorures 27 99 132 250 mg/l 

Fluorures 0 160 11 1500 µg/l 

Magnésium 7,60 11,50 42 mg/l 

Nitrates 2,70 32 132 50 mg/l 

Pesticides totaux 0 0,07 13 .5 µg/l 

Potassium 1,20 2,10 13 mg/l 

Sodium 7,80 49 13 200 mg/l 

Sulfates 17,70 100 132 250 mg/l 

Titre Hydrotimétrique 28 47 132 °F 

 

���� Surveillance des eaux produites et distribuées 

Tableaux synthétiques de la conformité des prélèvements aux limites de qualité : 

Limite de qualité 

Contrôle Sanitaire Surveillance du Délégataire 
Contrôle sanitaire et 

surveillance du délégataire 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 
Nb PLV total 

Nb PLV 
conformes 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 

Microbiologique 508 507 239 239 747 746 

Physico-chimie 196 194 8 8 204 202 

 

 

  
Taux de conformité Contrôle 

Sanitaire 
Taux de conformité 

Surveillance du Délégataire 

Taux de conformité Contrôle 
Sanitaire et Surveillance du 

Délégataire 

Microbiologique 99,8 % 100,0 % 99,9 % 

Physico-chimie 99,0 % 100,0 % 99,0 % 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
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���� Nombre total d’analyses réalisées sur les ressources, les eaux traitées et distribuées et 

pour les besoins du service 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire Analyses supplémentaires 

Microbiologique 3050 744 8 

Physico-chimique 10015 964  
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6.4. Le bilan énergétique du patrimoine 
���� Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 

Installation de production 

François Arago 2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 276 989 221 975 -19,9% 

Energie facturée consommée (kWh) 276 989 221 975 -19,9% 

Source du Lez 2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 3 284 547 2 793 153 -15,0% 

Energie facturée consommée (kWh) 3 284 547 2 793 153 -15,0% 

Consommation spécifique (Wh/m3) 118 99 -16,1% 

Volume prélevé (m3) 31 962 030 30 935 320 - 3,21 % 

 

Installation de reprise, de pompage ou surpresseur 

LODEVE étage  80 2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 269 914 273971 1.5% 

Energie facturée consommée (kWh) 269 914 273971 1.5% 

Consommation spécifique (Wh/m3) 184 183 0% 

Volume pompé (m3) 1 465 345 1 497 110 2.1% 

LODEVE étage 105 2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 1 453 659 1 023927 -29.5% 

Energie facturée consommée (kWh) 1 453 659 1 023927 -29.5% 

Consommation spécifique (Wh/m3) 239 194 -18.9% 

Volume pompé (m3) 6 087 659 5282852 -13% 

JUVIGNAC COURPOUYRAN 2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 2 233 4 433 98,5% 

Energie facturée consommée (kWh) 2 233 4 433 98,5% 

PETIT BARD  2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 13 163 9 718 -26,2% 

Energie facturée consommée (kWh) 13 163 9 718 -26,2% 

Consommation spécifique (Wh/m3) 163 134 -18% 

Volume pompé (m3) 80 820 72 460 -10.3% 

CROIX D ARGENT 2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 255 367 213 781 -16,3% 

Consommation spécifique (Wh/m3) 206 177 -14% 

Volume pompé (m3) 1 236 981 1207096 -2.4% 
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HAUTS DE MASSANE 2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 247 254 238 930 -3,4% 

Energie facturée consommée (kWh) 247 254 238 930 -3,4% 

Consommation spécifique (Wh/m3) 213 213 0% 

Volume pompé (m3) 1 160 306 1118448 -3.6% 

MONTMAUR étage 105 2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 797 019 875 907 9,9% 

Energie facturée consommée (kWh) 797 019 875 907 9,9% 

Consommation spécifique (Wh/m3) 255 225 -11.7% 

Volume pompé (m3) 3 122 440 3900980 24.9% 

PORTALY 2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 20 633 25 920 25,6% 

Energie facturée consommée (kWh) 20 633 25 920 25,6% 

 

Réservoir ou château d'eau 

Colombière 2012 2013 N/N-1 

Energie facturée consommée (kWh) 929 712 -23,4% 

Croix d' Argent 2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh)    

Lavalette 2012 2013 N/N-1 

Energie facturée consommée (kWh) 344 706 105,2% 

Les Garrigues 2012 2013 N/N-1 

Energie facturée consommée (kWh) 418 2 458 488,0% 

Valedeau 2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 7 638 4 977 -34,8% 

Energie facturée consommée (kWh) 7 638 4 977 -34,8% 

4 Seigneurs 2012 2013 N/N-1 

Energie facturée consommée (kWh) 273 368 34,8% 

 

Circulateur  

Valedeau  2012 2013 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 89 827 68 696 -23,5% 

Energie facturée consommée (kWh) 89 827 68 696 -23,5% 

Consommation spécifique (Wh/m3) 16 14 -12.5% 

Volume pompé (m3) 5 574 860 4851470 -12.9% 
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6.5. La facture 120 M3 
Facture concernant la commune de Juvignac 
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Facture concernant la commune de Montpellier 
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6.6. Annexes financières 
���� Les modalités d’établissement du CARE 

Les modalités retenues pour la détermination des produits et charges sont jointes en annexe du CARE 
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6.7. Les nouveaux textes réglementaires 
Certains textes présentés ci-dessous peuvent avoir un impact contractuel. VEOLIA Eau se tient à 

disposition pour assister la collectivité dans l’évaluation de leur impact local et la préparation en tant 

que de besoin des projets d’avenant. 

6.7.1. GESTION DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

���� Limitation des « pertes en eau sur réseaux »
1
 

En application de la loi Grenelle 2, les collectivités organisatrices des services d’eau sont invitées à une 

gestion patrimoniale des réseaux, en vue notamment de limiter les pertes d’eau dans les réseaux de 

distribution. A cet effet, elles ont l’obligation de réaliser un descriptif détaillé des réseaux d’eau, qui 

doit être établi avant le 31 décembre 2013. 

Lorsque les pertes d’eau dans les réseaux de distribution dépassent, selon les caractéristiques du 

service et de la ressource, les seuils fixés par le décret, un plan d’actions et de travaux doit être 

engagé. A défaut, une majoration de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est 

appliquée. Cette majoration prend effet à partir de l’année suivant le constat de cette carence jusqu’à 

l’année suivant laquelle, selon le cas, soit il est remédié à l’absence ou l’insuffisance de plans, soit le 

taux de perte en réseau de la collectivité s’avère être inférieur au taux fixé par le décret. 

En cohérence avec la nouvelle réglementation sur la sécurité des travaux à proximité des réseaux (dite 

« DICT »), ce descriptif est actualisé chaque année.  

���� Fuite après compteur : nouvelles modalités de facturation
2
 

En cas d’augmentation anormale de sa consommation d’eau potable liée à une fuite sur une 

canalisation après compteur, l’abonné d’un local à usage d’habitation peut bénéficier d’un écrêtement 

de sa facture : il n'est pas tenu au paiement de la part de la consommation excédant le double de la 

consommation moyenne. 

Le service d’eau, lorsqu’il constate une augmentation anormale lors du relevé de compteur, doit en 

informer « sans délai » l’abonné, « par tout moyen et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie 

d’après ce relevé». 

L’abonné doit faire réparer la fuite par un professionnel dans le mois suivant cette information et 

attester de cette réparation : le service d’eau peut procéder à tout contrôle, sur pièces et sur place,  

pour vérifier que la fuite a bien été localisée et que la réparation a été effectuée. 

Lorsque l’abonné bénéficie de l’écrêtement, les volumes d’eau imputables aux fuites d’eau sur 

canalisation n’entrent pas dans le calcul de la redevance d’assainissement. 

Le nouveau dispositif entre en application le 1er juillet 2013, mais ses dispositions peuvent être mises 

en œuvre pendant la période transitoire (du 27 septembre 2012 au 30 juin 2013). 

                                                           

1 
Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012. 

2 
Décret n°2012-1078 du 24 septembre 2012. 
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���� Travaux à proximité des réseaux : nouvelles contraintes
 3

 

La préparation et l'exécution des travaux effectués à proximité des réseaux doivent suivre des règles 

précises, et ce pour prévenir leurs conséquences néfastes pour la sécurité des personnes et des biens, 

la protection de l'environnement et la continuité des services aux usagers.  

 

Les exploitants de réseaux doivent ainsi préciser la localisation géographique des différents ouvrages 

concernés. L'incertitude sur la localisation géographique d'un ouvrage en service peut remettre en 

cause le projet de travaux ou modifier les conditions techniques ou financières de leur réalisation. Ils 

doivent déclarer leurs réseaux sur un guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), 

moyennant une redevance4 (sauf si le réseau n’atteint pas 300 km). 

A compter du 1er juillet 2013, des investigations complémentaires de localisation doivent, le cas 

échéant, être effectuées sous la responsabilité du responsable du projet et confiées à un prestataire 

certifié, si la réponse des exploitants aux DT/ DICT révèle que la cartographie des réseaux sensibles en 

zone urbaine est d'une précision insuffisante. Les exploitants de réseaux pour leur part sont tenus de 

mettre en œuvre un processus d'amélioration continue des données cartographiques de leurs 

réseaux enterrés en service, reposant notamment sur l'exploitation des résultats des investigations 

complémentaires effectuées par les maîtres d'ouvrage de travaux.  

���� Gestion clientèle 

Norme simplifiée sur la gestion des fichiers clients et prospects5. Actualisée par la CNIL le 13 juillet 

2012, avec l’objectif affiché d’assurer un plus grand équilibre entre les besoins des professionnels et le 

respect de la vie privée et des droits des clients et prospects, la nouvelle norme permet aux 

entreprises de satisfaire à leurs obligations déclaratives de manière extrêmement simple et rapide. Le 

traitement des données peut avoir pour finalité  le suivi de la relation client (la réalisation d’enquêtes 

de satisfaction, la gestion des réclamations et services après-vente). 

En faveur des clients, un certain nombre de points sont précisés et/ou clarifiés : la durée de 

conservation des données (3 ans) ,la durée de conservation des données relatives aux pièces 

d’identité (1 an), aux cartes bancaires (13 mois ou plus longtemps avec l’accord du client), etc ; les 

modalités pratiques d’information des personnes, notamment en matière de recueil du consentement 

et de droit d’opposition ; les mesures de sécurité à prendre pour assurer la confidentialité des 

données. 

Les organismes publics ou privés qui ont effectué une déclaration simplifiée sous le cadre de 

l’ancienne norme simplifiée doivent s’assurer qu’ils respectent bien les termes de la nouvelle norme 

au plus tard de 13 juillet 2013. 

Prélèvements. La mise en œuvre de l’espace unique de paiements en euros6 (SEPA) à compter du 1er 

février 2014 introduira des modifications dans le processus de gestion clientèle. 

                                                           

3
 Arrêté du 15 février 2012, arrêté  du 28 juin 2012, décret n° 2012-970 du 20 août 2012. 

 

4 
Arrêté du 3 septembre 2012. 

5 
Norme n°48 éditée par la CNIL. 

6 
Règlement européen n°260/2012 du 14 mars 2012. 
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���� Normes techniques 

Eco-conception des pompes à eau7. De nouvelles exigences d’éco-conception visent à harmoniser les 

exigences de consommation d’électricité applicables aux pompes à eau dans l’ensemble de l’Union 

européenne. Les exigences d'éco-conception relatives au rendement minimal s'appliquent par phase, 

à partir du 1er janvier 2013 pour la première et du 1er janvier 2015, pour la seconde. Les exigences en 

matière d'informations relatives aux produits sont applicables à partir du 1er janvier 2013. 

Membranes de filtration8. A compter du 1erjuillet 2012, la personne responsable de la production 

d’eau destinée à la consommation humaine doit n’utiliser que des modules de filtration membranaire 

disposant d’une attestation de conformité sanitaire (ACS) au moment de sa mise sur le marché, 

n’utiliser les modules de filtration membranaire que dans certaines conditions d’utilisation (déclarées 

et évaluées par le laboratoire habilité responsable de la délivrance de l’attestation de conformité 

sanitaire) et assurer la traçabilité des opérations de maintenance des modules de filtration 

membranaire mis en œuvre. 

���� Risques professionnels
9
 

L’exposition professionnelle à certains agents chimiques dangereux ne doit pas dépasser certaines 

valeurs limites. Des contrôles techniques seront opérés à compter 1er janvier 2014.  

���� Polices de l’environnement : harmonisation & simplification
10

 

A compter du 1er juillet 2013, le contrôle de la bonne application du droit de l'environnement est 

simplifié et un corps d'inspecteurs de l'environnement est créé. Les dispositifs de la police des 

installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) et de la police de l'eau qui ont fait 

leur preuve sont étendus à tous les autres domaines de l'environnement. 

Les sanctions pénales sont harmonisées. Les atteintes à l'eau et aux milieux aquatiques peuvent être 

ainsi punies de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

Les sanctions seront aggravées lorsque les faits sont commis malgré une décision de mise en demeure 

ou s'ils portent gravement atteinte à la santé ou à la sécurité des personnes ou provoquent une 

dégradation substantielle de la faune et de la flore, ou de la qualité de l'air, de l'eau ou du sol. Un 

dispositif de peines complémentaires est prévu (remise en état, affichage des condamnations, 

confiscation). 

6.7.2. EAU POTABLE & ENVIRONNEMENT 

���� Eaux destinées à la consommation humaine & canalisations
11

 

Les directeurs des agences régionales de santé (ARS) et les préfets ont été destinataires d’une 

instruction de la DGS visant à repérer les canalisations posées antérieurement à 1980 en PVC 

susceptibles de contenir du chlorure de vinyle monomère (CVM), résidu qui risque de migrer vers l'eau 

destinée à la consommation humaine.  

                                                           

7 
Règlement (UE) n° 547/2012 de la Commission du 25 juin 2012. 

8 
Arrêté du 22 juin 2012. 

9 
Décret n° 2012-746 du 9 mai 2012 & arrêté du 9 mai 2012. 

10 
Ordonnance n° 2012-34 du 11 janvier 2012. 

11
 Instruction DGS/EA4/2012/366 du 18 octobre 2012 (non publiée). 
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Cette instruction fixe également les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de dépassement 

de la limite de qualité des eaux pour cette substance.  En cas de dépassement de la limite de qualité 

des eaux en CVM, fixée à 0,5µ/l, l’ARS demande à la PPRDE de mettre en œuvre des mesures 

correctives dans un délai de 3 mois. Des mesures à long terme peuvent être envisagées (tubage, 

changement de tuyaux…). 

���� Protection de la ressource 

Des compléments sont apportés aux critères d’évaluation et procédures à suivre pour établir l’état des 

eaux souterraines et les tendances significatives et durables à la hausse de dégradation de leur état 

chimique12 . 

En 2013, les tarifs maximums de la redevance pour pollution de l'eau sont augmentés pour certaines 

substances dangereuses pour l’environnement rejettées dans les masses d'eau souterraines et 

superficielles. 

Le stockage souterrain de C02  est exclu des interdictions, mais l’opération doit être réalisée dans le 

respect de certaines conditions13 . Le taux maximal de la redevance pour modernisation des réseaux 

de collecte est relevé de 0,15 à 0,30 euro par mètre cube. Les plafonds de la redevance prélèvement 

sont également augmentés pour tous les usages14. 

A partir du 1er janvier 2013 les fabricants, importateurs ou distributeurs d’une quantité minimale de 

100 grammes par an de substance à l’état nano-particulaire doivent procéder à une déclaration 

annuelle de celle-ci auprès du ministère de l’Ecologie15. Ce dispositif a pour objet de mieux connaître 

les nanomatériaux et leurs usages, de disposer d'une traçabilité des filières d'utilisation, d'une 

meilleure connaissance du marché et des volumes commercialisés et de collecter les informations 

disponibles sur les propriétés toxicologiques et éco-toxicologiques. 

���� Schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE)
16

 

L’autorité administrative en charge du SDAGE fixe la liste des dérogations à l’objectif du bon état des 

eaux d’ici 2015 sans avoir à attendre la révision du SDAGE prévue tous les 6 ans et après mise à 

disposition du public (6 mois minimum), notamment par voie électronique.  

���� Protection des milieux 

Nitrates d’origine agricole : le contenu des plans d’action régionaux contre les algues vertes est 
renforcé17 par des actions proportionnées et adaptées aux spécificités locales. Dans les zones de 

captage de l’eau destinée à la consommation humaine dont la teneur en nitrate dépasse 50 mg/l et les 

bassins connaissant d’importantes marées vertes sur les plages et définis par le schéma directeur 

d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), le préfet de région peut mettre en place une 

surveillance annuelle de l’azote épandu de toutes origines. Le plan national prévoit de limiter le taux 

de nitrates entre 10 et 25 milligrammes par litre (mg/l) dans les cours d'eau. 

                                                           

12 
Arrêté du 2 juillet 2012. 

13 
Arrêté du 23 juillet 2012. 

14
 Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 (art. 124). 

15
 Arrêté du 6 août 2012. 

16 
Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012. 

17
Décrets n°s 2012-675 et 2012-676 du 7 mai 2012. Arrêté du 7 mai 2012.   
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A compter du 9 mai 2012 et jusqu'au 30 juin 2013, le préfet de département peut décider d'anticiper 

leur mise en œuvre dans les zones en excédent structurel d'azote lié aux élevages et dans les zones 

d'actions complémentaires des bassins versants. Cette anticipation peut se faire par démarche 

volontaire des agriculteurs, par voie contractuelle ou encore en des termes obligatoires dans 

l’hypothèse où les résultats seraient jugés insuffisants au regard des objectifs fixés. 

Les travaux courants d'entretien et de restauration des milieux aquatiques sont dispensés d'enquête 

publique lorsqu’aucune participation financière n’est demandée aux intéressés et qu’il n’est procédé à 

aucune expropriation. La possibilité de recourir à l’expropriation est étendue aux opérations de 

restauration des milieux aquatiques18. 

Fonds d’investissement pour la biodiversité & trames verte et bleue19. Il est créé un fonds 

d'investissement pour la biodiversité et la restauration écologique. Un comité consultatif composé 

notamment de représentants issus du Comité national « trames verte et bleue », émet des 

recommandations sur l’utilisation du fonds. 

Stratégie nationale « mer-littoral » (SNML)20. La SNML a vocation à coordonner toutes les politiques 

sectorielles s'exerçant en mer ou sur le littoral. Dans une perspective de gestion intégrée des espaces, 

elle doit comporter les orientations relatives notamment à la protection des milieux, des ressources, à 

la prévention des risques, au développement durable des activités économiques.  

���� Réforme des enquêtes publiques
21

 

La réforme de la procédure et du déroulement de l'enquête publique devrait rendre celle-ci plus 

efficace. Le regroupement d'enquêtes en une enquête unique est facilité en cas de pluralité de 

maîtres d'ouvrage ou de réglementations distinctes. D’une manière générale, l’expression et la prise 

en compte des points de vue devrait être renforcée.  

���� Evaluation des incidences environnementales 

Réforme des études d’impact22. La réforme précise les seuils en fonction desquels soit une étude 

d'impact est obligatoire en toutes circonstances ou au cas par cas. L’un des apports majeur de la 

réforme est d’ouvrir la possibilité d’un suivi systématique de l'application des mesures préconisées par 

l'étude d'impact, sauf dans quelques domaines limités. L’étude d’impact, trop souvent considérée 

comme un simple rapport, va ainsi davantage être envisagée comme un processus. 

Evaluation de programmes environnementaux23. La procédure d’évaluation des plans et programmes 

(dont le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux –SDAGE-, et son complément, le 

SAGE) ayant une incidence sur l’environnement, applicable au 1er janvier 2013, est précisée. 

L’évaluation environnementale doit être proportionnée à l’importance du document. L’avis qui en 

découle sur les documents de planification est rendu public. 

Evaluation environnementale des documents d’urbanisme24. Les documents d'urbanisme qui, à partir 

du 1er février 2013, font l'objet d'une évaluation environnementale soit de manière systématique, soit 

                                                           

18 
Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012. 

19 
Décret n° 2012-228 du 16 février 2012. 

20 
Décret n° 2012-219 du 16 février 2012. 

21
 Décret n°s 2011-2018 & 2011-2021 du 29 décembre 2011. 

22 
Décret n° 2011-2019 du 29 décembre 2011. 

23 
Décret n° 2012-616 du 2 mai 2012. 

24 
Décret n°2012-995 du 23 août 2012. 
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après un examen au cas par cas par l'autorité administrative de l'Etat désignée à cet effet, sont 

notamment les directives territoriales d'aménagement et de développement durables (DTADD), le 

schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF), les schémas de cohérence territoriale (SCOT), les 

plans locaux d'urbanisme (PLU) et certaines cartes communales.  

A noter. Les documents d'urbanisme dont la procédure d'élaboration ou de révision sera 

particulièrement avancée au 1er février 2013 ne seront pas soumis aux nouvelles règles d'évaluation 

environnementale. 

���� Gestion des risques « inondations » 

Identification des territoires d’action prioritaire25. L’objectif est de caractériser l’importance des 

risques d'inondation (impacts potentiels sur la santé humaine et sur l'activité économique) et, par 

conséquent, d'identifier les territoires pour lesquels il existe un risque important. Ces impacts doivent 

notamment être évalués «au regard de la population permanente résidant en zone potentiellement 

inondable et du nombre d'emplois situés en zone potentiellement inondable». Cette identification 

doit en principe être achevée depuis fin septembre 2012. 

 

 

                                                           

25
 Arrêté du 27 avril 2012. 
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6.8. Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire 

n°12/DE du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement :  

L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné au délégataire pour la prestation du service de l’eau 

ou de l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque 

point d’accès au service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert 

l’abonné, ou installation d’assainissement non collectif). (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). Pour 

VEOLIA Eau, à chaque abonnement correspond un client distinct : le nombre d’abonnements est égal 

au nombre de clients. 

Abonné domestique ou assimilé :  

Les abonnés domestiques ou assimilés sont les abonnés qui sont redevables à l’agence de l’eau au 

titre de la pollution domestique. Pour ces abonnés, les redevances sont perçues par l’organisme 

chargé de l’encaissement des factures émises pour la fourniture du service puis reversées à l’agence 

de l’eau. (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Capacité de production :  

Volume qui peut être produit par toutes les installations de production pour un fonctionnement 

journalier de 20 heures chacune (unité : m3/jour) 

Certification ISO 14001 :  

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche environnementale effectuée 

par le délégataire 

Certification ISO 9001 :  

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche management qualité 

effectuée par le délégataire  

Certification ISO 22000 :  

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche de sécurité alimentaire 

effectuée par le délégataire  

Certification OHSAS 18001 :  

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche sécurité et santé effectuée 

par le délégataire  

Client (abonné) :  

Personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements auprès de l’opérateur du 

service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Le client est par définition 

desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 

distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les 

services, on distingue les clients eau, les clients assainissement collectif et les clients assainissement 

non collectif. Le client perd sa qualité d’abonné à un point de service donné lorsque le service n’est 

plus délivré à ce point de service, quelque soit sa situation vis-à-vis de la facturation (il n’est plus 

desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). (cf. circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

Pour VEOLIA Eau, un client correspond à un abonnement : le nombre de clients est égal au nombre 

d’abonnements. 
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Consommation individuelle unitaire :  

Consommation annuelle des clients particuliers individuels et collectifs divisée par la durée de la 

période de consommation et par le nombre de clients particuliers individuels et collectifs (unité : 

m3/client/an) 

Consommation globale unitaire :  

Consommation annuelle totale des clients divisée par la durée de la période de consommation et par 

le nombre de clients (unité : m3/client/an) 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par le service et 
taux de respect de ce délai [D 151.0] :  

Ce délai est le temps exprimé en heures ou en jours sur lequel s’engage le service pour ouvrir un 

branchement neuf (hors délai de réalisation des travaux) ou remettre en service un branchement 

existant. Le taux de respect est exprimé en pourcentage du nombre de demandes d’ouverture d’un 

branchement pour lesquelles le délai est respecté. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Développement durable :  

Défini en 1987 comme « un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la 

capacité des générations futures de répondre aux leurs. ». Cela suppose un développement 

économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement soutenable, tout en reposant sur 

une nouvelle forme de gouvernance qui encourage la mobilisation et la participation de tous les 

acteurs de la société civile au processus de décision. 

Eau souterraine influencée :  

Eaux d’origine souterraine provenant de milieux fissurés présentant une turbidité périodique 

importante et supérieure à 2 NFU 

Habitants desservis [D 101.0] :  

Population INSEE des communes desservies après correction en cas de couverture partielle d’une 

commune. La population INSEE est consultable sur le site internet de l’INSEE à compter de 2009 

(Décret n° 2008-1477 du 30/12/2008). 

HACCP :  

Hazard Analysis Critical Control Point : méthode d’identification et de hiérarchisation des risques 

utilisée dans l’agroalimentaire 

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau [P108.3] :  

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

���� 0 % : aucune action ; 

���� 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 

���� 40 % : avis de l’hydrogéologue rendu ; 

���� 50 % : dossier déposé en préfecture; 

���� 60 % : arrêté préfectoral ;  

���� 80 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en 

place, travaux terminés) ;  

���� 100 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus), et mise en place 

d’une procédure de suivi de l’application de l’arrêté. 

En cas d’achat d’eau à d’autres services publics d’eau potable par le service ou de ressources 

multiples, l’indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en tenant 

compte des volumes annuels d’eau produits ou achetés à d’autres services publics d’eau potable. 

(Arrêté du 2 mai 2007) 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable [P103.2] :  

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant : 

���� 0 point : absence de plan des réseaux de transport et de distribution d’eau ou plan incomplet ; 

���� + 10 points : existence d’un plan des réseaux de transport et de distribution d’eau potable 

mentionnant, s’ils existent, la localisation des ouvrages principaux (ouvrage de captage, station 

de traitement, station de pompage, réservoir) et des dispositifs généraux de mesures que 

constituent par exemple le compteur du volume d’eau prélevé sur la ressource en eau, le 

compteur en aval de la station de production d’eau, ou les compteurs généraux implantés en 

amont des principaux secteurs géographiques de distribution d’eau potable.  

���� + 5 points : définition d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux afin de prendre en 

compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou 

renouvellement de réseaux) ainsi que les données acquises notamment en application de 

l’article R. 554-34 du code de l’environnement. La mise à jour est réalisée au moins chaque 

année. 

L’obtention des 15 points précédents est nécessaire avant de pouvoir ajouter les points suivants :  

���� + 10 points : existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec 

mention du linéaire de la canalisation, de la catégorie de l’ouvrage définie en application de 

l’article R. 554-2 du code de l’environnement ainsi que de la précision des informations 

cartographiques définie en application du V de l’article R. 554-23 du même code et pour au 

moins la moitié du linéaire total des réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres 

des canalisations de transport et de distribution.  

Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour la moitié du linéaire 

total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % 

supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les 

informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total 

des réseaux. 

La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à jour de 

l’inventaire des réseaux. 

���� + 10 points : l’inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose des tronçons 

identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié du linéaire total des réseaux étant renseignée. 

Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire 

total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % 

supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les 

informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total 

des réseaux. 

Un total de 40 points est nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif détaillé des 

ouvrages de transport et de distribution d’eau potable mentionné à l’article D. 2224-5-1 du code 

général des collectivités locales. Ces 40 points doivent être obtenus pour que le service puisse 

bénéficier des points supplémentaires suivants : 

���� + 10 points : le plan des réseaux précise la localisation des ouvrages annexes (vannes de 

sectionnement, ventouses, purges, poteaux incendie...) et, s’il y a lieu, des servitudes instituées 

pour l’implantation des réseaux ; 

���� + 10 points : existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des pompes et 

équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution ;  

���� + 10 points : le plan des réseaux mentionne la localisation des branchements ; 

���� + 10 points : un document mentionne pour chaque branchement les caractéristiques du ou des 

compteurs d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du compteur ;  
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���� + 10 points : un document identifie les secteurs où ont été réalisées des recherches de pertes 

d’eau, la date de ces recherches et la nature des réparations ou des travaux effectués à leur 

suite ;  

���� + 10 points : maintien à jour d’un document mentionnant la localisation des autres interventions 

sur le réseau telles que réparations, purges, travaux de renouvellement... ; 

���� + 10 points : existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des 

canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au moins trois ans);  

���� + 5 points : existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux, portant sur au moins la 

moitié du linéaire de réseaux et permettant notamment d’apprécier les temps de séjour de l’eau 

dans les réseaux et les capacités de transfert des réseaux. 

La description des grands ouvrages (puits, réservoirs, stations de traitement, pompages...) n’est pas 

prise en compte pour le calcul de cet indice.  

Indice linéaire de pertes en réseau [P106.3] :  

L’indice linéaire de pertes en réseau est égal au volume perdu dans les réseaux par jour et par 

kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par différence entre le 

volume mis en distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en m3/km/jour. (Arrêté du 

2 mai 2007) 

Indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] :  

L’indice linéaire des volumes non comptés est égal au volume journalier non compté par kilomètre de 

réseau (hors linéaires de branchements). Le volume non compté est la différence entre le volume mis 

en distribution et le volume comptabilisé. L’indice est exprimé en m3/km/jour. (Arrêté du 2 ami 2007) 

Parties prenantes :  

Acteurs internes et externes intéressés par le fonctionnement d'une organisation, comme un service 

d’eau ou d’assainissement : salariés, clients, fournisseurs, associations, société civile, pouvoirs publics 

… 

Prélèvement :  

Un prélèvement correspond à l’opération permettant de constituer un ou plusieurs échantillons 

cohérents (un échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à un 

endroit donné (1 prélèvement = n échantillons pour n laboratoires). (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 

2008) 

Rendement du réseau de distribution [P104.3] :  

Le rendement du réseau est obtenu en faisant le rapport entre, d’une part le volume consommé 

autorisé augmenté du volume vendu à d’autres services publics d’eau potable et, d’autre part le 

volume produit augmenté des volumes achetés à d’autres services publics d’eau potable. Le volume 

consommateurs sans comptage et le volume de service du réseau sont ajoutés au volume 

comptabilisé pour calculer le volume consommé autorisé. Le rendement est exprimé en pourcentage. 

(Arrêté du 2 mai 2007) 

Réseau de desserte :  

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière 

gravitaire ou sous pression l’eau potable issue des unités de potabilisation jusqu’aux points de 

raccordement des branchements des abonnés ou des appareils publics (tels que les bornes incendie, 

d’arrosage, de nettoyage…) et jusqu’aux points de livraison d’eau en gros. Il est constitué de 

réservoirs, d’équipements hydrauliques, de conduites de transfert, de conduites de distribution mais 

ne comprend pas les branchements. (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 
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Réseau de distribution :  

Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus et des conduites de 

branchements. (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Résultat d’analyse :  

On appelle résultat d’analyse chaque valeur mesurée pour chaque paramètre. Ainsi pour un 

prélèvement effectué, il y a plusieurs résultats d’analyse (1 résultat par paramètre) 

Taux d’impayés [P154.0] :  

Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. 

Le montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les 

redevances prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. 

Pour une facture donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de 

la part « eau » et de la part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de 

branchements et de travaux divers. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Taux d’occurrence des interruptions du service non programmées [P151.1] :  

Nombre de coupures d’eau, par millier d’abonnés, survenues au cours de l’année pour lesquelles les 

abonnés concernés n’ont pas été informés à l’avance. Les interruptions programmées sont celles qui 

sont annoncées au moins 24h à l’avance. 

Les périodes d’alimentation par une eau non conforme au regard des normes de potabilité ne sont pas 

comptées comme des interruptions. Les coupures de l’alimentation en eau liées à des problèmes 

qualitatifs sont prises en compte. 

Les coupures chez l’abonné lors d’interventions effectuées sur son branchement ou pour non 

paiement des factures ne sont pas prises en compte. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Taux de clients mensualisés :  

Pourcentage du nombre total de clients ayant opté pour un règlement mensuel par prélèvement 

bancaire. 

Taux de clients prélevés :  

Pourcentage du nombre total de clients ayant opté pour un règlement des factures par prélèvement 

bancaire. 

Taux de conformité aux paramètres microbiologiques [P101.1] :  

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m
3
/j : pourcentage des 

prélèvements aux fins d’analyses microbiologiques jugés conformes selon la réglementation en 

vigueur. Les prélèvements considérés sont :  

���� Ceux réalisés par l’ARS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application de l’arrêté du 11 

janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire pour les 

eaux fournies par un réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-

15 et R. 1321-16 du code de la santé publique  

���� Et le cas échéant ceux réalisés par le délégataire dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci 

se substitue en partie au Contrôle Sanitaire dans le cadre de l’arrêté du 21 novembre 2007 

relatif aux modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la 

consommation humaine dans le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 

1321-24 du code de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m
3
/j : nombre de 

prélèvements aux fins d’analyses microbiologiques effectués dans l’année et parmi ceux-ci nombre de 

prélèvements non conformes 
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Taux de conformité aux paramètres physico-chimiques [P102.1] : 

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m
3
/j : pourcentage des 

prélèvements aux fins d’analyses physico-chimiques jugés conformes selon la réglementation en 

vigueur. Les prélèvements considérés sont : 

���� ceux réalisés par l’ARS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application de l’arrêté du 11 

janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire pour les 

eaux fournies par un réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-

15 et R. 1321-16 du code de la santé publique. 

���� et le cas échéant ceux réalisés par l’opérateur dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se 

substitue en partie au Contrôle Sanitaire dans le cadre de l’arrêté du 21 novembre 2007 relatif 

aux modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation 

humaine dans le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code 

de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m
3
/j : nombre de 

prélèvements réalisés en vue d’analyses physico-chimiques effectués dans l’année et parmi ceux-ci 

nombre de prélèvements non conformes. 

Taux de mutation (demandes d’abonnement) :  

Nombre de demandes d’abonnement (mouvement de clients) rapporté au nombre total de clients, 

exprimé en pour cent. 

Taux de réclamations [P155.1] :  

Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif 

de mémorisation et de suivi des réclamations écrites est à mettre en œuvre. Le taux de réclamations 

est le nombre de réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en 

compte les réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-vis d’engagements 

contractuels, d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis 

de la réglementation, à l’exception de celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007). 

Volume acheté en gros (ou acheté à d’autres services d’eau potable) :  

Le volume acheté en gros est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur. Il 

est strictement égal au volume importé (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

Volume comptabilisé :  

Le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés (circulaire n° 

12/DE du 28 avril 2008). Ce volume n’inclut pas le volume vendu en gros. 

Volume consommateurs sans comptage :  

Le volume consommateurs sans comptage est le volume utilisé sans comptage par des usagers 

connus, avec autorisation. (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

Volume consommé autorisé : 

Le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la somme du volume comptabilisé, du 

volume consommateurs sans comptage et du volume de service du réseau (Circulaire n° 12/DE du 28 

avril 2008). 

Volume de service du réseau :  

Le volume de service du réseau est le volume utilisé pour l’exploitation du réseau de distribution 

(Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

Volume mis en distribution :  

Le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du volume acheté en gros (importé) 

diminué du volume vendu en gros (exporté) (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 
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Volume produit :  

Le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le 

réseau de distribution. Le volume de service de l’unité de production n’est pas compté dans le volume 

produit (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

Volume vendu en gros (ou vendu à d’autres services d’eau potable) :  

Le volume vendu en gros est le volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. Il est 

strictement égal au volume exporté (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

 

 



 

3Communauté d'Agglomération de Montpellier / Ville de Montpellier - 2013 - Page 131 

 

6.9. Autres annexes 
 

Détail des branchements neuf  

Date de 
travaux Nom Client Adresse Travaux Commune Nombre  

28/01/2013 MERVIL 58 RTE DE ST GEORGES D’ORQUES JUVIGNAC 1 
12/02/2013 LA MADELEINE 54 CHEMIN DU LABOURNAS  JUVIGNAC 1 
25/02/2013 BOUCHACOURT AYMERIK 372 RUE DE LA RIVIERE  JUVIGNAC 1 
01/03/2013 GGGL ZAC DES CONSTELLATIONS SECTEUR   J ET H JUVIGNAC 1 
03/06/2013 PSL MIJOULAND RUE DE  LA PINEDE  JUVIGNAC 3 
03/06/2013 FRASNI HAMID 16 RUE DES VENEURS  JUVIGNAC 1 

17/06/2013 KAUFMAN ET BROAD PROMOTION 
3 LOT MARCO POLO LOT 1 ET 2 JUVIGNAC 

1 
15/07/2013 GROUPE QUATTRO RUE DU POUMPIDOU  JUVIGNAC 5 
15/07/2013 JNSI 13 AV DU CARRIGNAN  JUVIGNAC 1 
15/07/2013 SCHOLLER DOMINIQUE 65 AV DES HAUTS DE FONTCAUDES  JUVIGNAC 1 
15/07/2013 KAUFMAN & BROAD RUE DES PATTES CARRE DES ARTS JUVIGNAC 1 
15/07/2013 KAUFMAN & BROAD RUE DES PATTES CARRE DES ARTS JUVIGNAC 1 
12/08/2013 LELY 67 RTE DE ST GEORGES D’ORQUES  JUVIGNAC 1 
23/09/2013 LANOGEST LA BERGERIE  JUVIGNAC 1 
24/10/2013 COFELY ZAC CONSTELLATION CHAUFFERIE JUVIGNAC 1 
18/11/2013 JUNG 37 B CHEMIN DU LABOURNAS  JUVIGNAC 1 
18/11/2013 MOUSSAOUI NASREDDINE 55 AV DES HAUTS DE FONTCAUDE  JUVIGNAC 1 
02/12/2013 GASC SEBASTIEN RUE DES AMANDIERS  JUVIGNAC 1 

20/12/2013 PITCH PROMOTION LE PRETTY STAR  JUVIGNAC 1 

28/01/2013 
HEDIGIER & COTTIER ROLAND & 
REGINE 55 RUE ST CLEOPHAS  MONTPELLIER 

1 
28/01/2013 D ABRIGEON P - GERMAIN A RUE MATHIEU LAURENS  MONTPELLIER 1 
28/01/2013 SALVAN SUD BTP AV NINA SIMONE CHANTIER SIDNEY BECHET MONTPELLIER 1 
28/01/2013 FRANGIN GERALD 803 RUE AIGUELONGUE  MONTPELLIER 1 
28/01/2013 GIRAUD MIDI PYRENEES RUE DE BUGAREL ZAC OVALIE LOT 4A MONTPELLIER 1 

28/01/2013 NEWCASTLE 230 PLACE JACQUES MIROUZE ESPACE PITOT 
BATIMENT E 

MONTPELLIER 
2 

01/02/2013 SNCF RUE DES 2 PONTS  MONTPELLIER 1 
04/02/2013 ORESSENCE ZAC OVALIE LOT 11 B  MONTPELLIER 1 
04/02/2013 BARGUELONNE 1200 AV DE TOULOUSE RES CALYPSO MONTPELLIER 1 
04/02/2013 MAIRIE DE MONTPELLIER AV FABRE DE MORLHON  MONTPELLIER 1 
04/02/2013 MAIRIE DE MONTPELLIER RTE DE NIMES TUNNEL VERS LES AUBES MONTPELLIER 1 
12/02/2013 L AGORA RUE EUCLIDE ZAC EUREKA MONTPELLIER 1 
12/02/2013 AMETIS RUE DES TULIPES RES VERONESE MONTPELLIER 1 
12/02/2013 MAIRIE DE MONTPELLIER RUE SAINT PRIEST ANGLE RUE ADA MONTPELLIER 1 

12/02/2013 AVENUE ALBERT DUBOU RUE MOULIN DES 7 CANS RES LES 
MICOUCOULIERS 

MONTPELLIER 
1 

12/02/2013 CV LE CLOS DARDE 985 AVE DU PIC ST LOUP  MONTPELLIER 1 
18/02/2013 DIABATE NATACHA 4 RUE ST PIERRE DE TREVISY  MONTPELLIER 1 
25/02/2013 JEAN MARQUEZ ET FILS 20 RUE DES BALANCES  MONTPELLIER 1 
25/02/2013 PALMER PLAGE RUE DE LA VEILLE POSTE CHANTIER B&B MONTPELLIER 1 

25/02/2013 PALMER PLAGE RUE DE LA VEILLE POSTE CHANTIER 
AMENAGEMENT 

MONTPELLIER 
1 

25/02/2013 FONCIA DOMITIA 19 RUE JACQUES BRIVES  MONTPELLIER 1 
25/02/2013 SERM RTE DE BOIRARGUES AV RAYMOND DUGRAND MONTPELLIER 1 
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01/03/2013 MAIRIE DE MONTPELLIER SERVICE ENERGIE 1 PLACE GEORGES FRECHE MONTPELLIER 1 
01/03/2013 SERM PARC MARIANNE T4 MONTPELLIER 2 
01/03/2013 SERM ZAC PARC MARIANNE 3  MONTPELLIER 1 
11/03/2013 PALMER PLAGE RUE DE LA VEILLE POSTE CHANTIER EGIS MONTPELLIER 2 
18/03/2013 HERAULT HABITAT 100 RUE DE L'OASIS  MONTPELLIER 1 
18/03/2013 BOSCO ANTOINE 5 RUE SAINT HUBERT  MONTPELLIER 1 
18/03/2013 TERRANOVA 86 ALLEE PANASSIE  MONTPELLIER 1 
18/03/2013 ALKOS 28 RUE BALARD  MONTPELLIER 1 
25/03/2013 ACANTYS 849 RUE DE CENTRAYRAGUES  MONTPELLIER 1 
24/04/2013 SNCF RUE JULES FERRY GARE SNCF MONTPELLIER 1 
24/04/2013 HAMOU JONATHAN 128 RUE DE LA METAIRIE DE SAYSSET  MONTPELLIER 1 
24/04/2013 SERM RUE BRUMAIRE ET RUE FRIMAIRE MONTPELLIER 1 
24/04/2013 ARPENTAGE 68 AV ECOLE AGRICULTURE  MONTPELLIER 1 
24/04/2013 SERM 1369 RUE DE LA CASTELLE GAROSUD LOCAL VO MONTPELLIER 1 
24/04/2013 MATHEU LAURENT RUE MARQUEROSE ANGLE RUE CORNEILLE MONTPELLIER 1 
24/04/2013 RIGONI KATIA 3 RUE DES PERVENCHES  MONTPELLIER 1 
24/04/2013 GIRAUD MIDI PYRENEES RUE DU BOUCLIER DE BRENNUS ZAC OVALIE MONTPELLIER 1 
24/04/2013 SFHE ZAC PORT MARIANNE RES EQUINOXE MONTPELLIER 1 

24/04/2013 
MEDITERRANEENNE DE 
CONSTRUCTION AV DU MONDIAL 2007 ZAC OVALIE LOT 11BIS B MONTPELLIER 

1 
06/05/2013 NURIT CHRISTOPHE 6 RUE ROSSINI  MONTPELLIER 1 
06/05/2013 BARRAL MR GIEN 2040 AV DU PERE SOULAS LOTIS FONT TROUVE MONTPELLIER 1 
06/05/2013 WARCHOL RAPHAEL RUE DU MUSCADET  MONTPELLIER 1 
21/05/2013 ICADE PROMOTION RUE MARIE AMPERE RES VAL D AMPERE MONTPELLIER 1 
21/05/2013 ROUX EMMANUEL 10 RUE DU COMMERCE  MONTPELLIER 1 
21/05/2013 SUD AMENAGEMENT FONCIER RUE DU MUSCADET lotis font trouve LOTS 1 et 3 MONTPELLIER 1 
21/05/2013 BARRIAL 6 RUE ROSSINI  MONTPELLIER 1 
27/05/2013 OPDF FACE A MAC DO ODYSSEUM MONTPELLIER 1 
03/06/2013 PONTE 3 AV RAYMOND DUGRAND COPRO GALEO MONTPELLIER 1 
03/06/2013 PONTE 3 AV RAYMOND DUGRAND COPRO GALEO MONTPELLIER 1 

03/06/2013 MEUNIER ANNE  DE LHOT 
EMMANUEL 

12 RUE CAVALIER COLL  MONTPELLIER 
1 

03/06/2013 PREMIERE PIERRE AV MARECHAL LECLERC CLOSERIE ST MARTIN MONTPELLIER 1 
03/06/2013 ICADE PROMOTION AV DE MR TESTE RES VAL D AMPERE MONTPELLIER 1 
10/06/2013 SERM RUE W MAATHAI ZAC JACQUES COEUR MONTPELLIER 1 
10/06/2013 SERM RUE LE TITIEN ZAC DE LA LIRONDE MONTPELLIER 1 

10/06/2013 MAIRIE DE MONTPELLIER ALLEE JACQUES BARRANDON STADE GIL 
FAYARD 

MONTPELLIER 
1 

17/06/2013 DIRECTION PAYSAGE NATURE RUE PIERRE CARDENAL  MONTPELLIER 1 

17/06/2013 DIRECTION PAYSAGE NATURE ALLEE HAUT DE MONTPELLIER ANGLE RUE 
LIPARI 

MONTPELLIER 
1 

17/06/2013 ICADE PROMOTION ZAC DES GRISETTES LOT 4 A  MONTPELLIER 1 
17/06/2013 DOMICIL 2595 BD PAUL VALERY  MONTPELLIER 7 
17/06/2013 FDI PROMOTION ZAC DE LA LIRONDE PARC PREMIER MONTPELLIER 1 
17/06/2013 NEPTUNEIS 717 RUE FOURCADE  MONTPELLIER 1 
17/06/2013 ADAGES 509 RUE DE CHATEAUBON  MONTPELLIER 1 
01/07/2013 DOMICIL 545 RUE ANDRE MARIE AMPERE  MONTPELLIER 2 
08/07/2013 SERM RUE COLIN CAMPUS COMEDIE MONTPELLIER 1 
08/07/2013 SERM RUE COLIN CAMPUS COMEDIE MONTPELLIER 1 
15/07/2013 BOUYGUES IMMOBILIER RUE CROIX DE LAVIT PLACE DES PINS MONTPELLIER 2 
24/07/2013 MARIGNAN RESIDENCE SNC AV DU MONDIAL 2007 RES LE STOA MONTPELLIER 2 
24/07/2013 MAIRIE DE MONTPELLIER RUE MAS DE NOUGUIER ECOLE L,V,BEETHOVEN MONTPELLIER 1 
24/07/2013 NG PROMOTION 943 AVENUE DE LA JUSTICE DE CASTEL  MONTPELLIER 1 
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24/07/2013 MAIRIE DE MONTPELLIER RUE DU MAS NOUGUIER  MONTPELLIER 1 

12/08/2013 LE CASTEL 130 RUE CASTEL RONCERAY RUE JACQUELINE 
MAILLAN 

MONTPELLIER 
2 

12/08/2013 SERVAGENT JACQUES 24 RUE MARCEAU  MONTPELLIER 1 
12/08/2013 MONTPELLIER BOUNIN AV DE TOULOUSE RES CAP 24 MONTPELLIER 1 
12/08/2013 L'ORANGERIE 250 RUE DU PETIT TRAIN  MONTPELLIER 1 
09/09/2013 HERAULT HABITAT RUE DES EPERVIERES AV DE LODEVE MONTPELLIER 1 
09/09/2013 MAIRIE DE MONTPELLIER RUE DU MAS NOUGUIER  MONTPELLIER 1 
16/09/2013 VILLEBRUN 511 RUE DE LA CASTELLE  MONTPELLIER 1 
23/09/2013 LHASSA 1636 AV DU PONT TRINQUAT  MONTPELLIER 1 
23/09/2013 ARCHE DE JEAN VANIER RUE DE NAZARETH  MONTPELLIER 1 
23/09/2013 MAIRIE DE MONTPELLIER RUE FABRE DE MORLHON  MONTPELLIER 1 
23/09/2013 SERM RUE COLIN  MONTPELLIER 1 
23/09/2013 ACM RUE DE FERRAN RES FREDERIC BAZILLE MONTPELLIER 2 
01/10/2013 AGIR PROMOTION 6 RUE BAUDIN RUE BRUYAS MONTPELLIER 1 
07/10/2013 SERM AV DU MONDIAL 2007 RES LE STOA MONTPELLIER 1 

14/10/2013 BOUYGUES IMMOBILIER 226 ROUTE DE VAUGUIERES LE CLOS 
BERTRAND 

MONTPELLIER 
1 

14/10/2013 SCI MONT D'AURELLE 1605 RUE DE ST PRIEST EHPAD MONT D 
AURELLE MONTPELLIER 2 

14/10/2013 RICCI LAURENT 377 RUE DU MAS ROUGE  MONTPELLIER 1 
14/10/2013 ALKOS PROMOTION RUE DES FUSTIERS  MONTPELLIER 1 
14/10/2013 MONTPELLIER JUVENAL AV PONT JUVENAL RUE DES PENSEES MONTPELLIER 1 
07/11/2013 LES HORTENSIAS 138 RUE METAIRIE DE SAYSSET  MONTPELLIER 1 
18/11/2013 MAIRIE DE MONTPELLIER ALLEE DES TIERS ETAT  MONTPELLIER 1 
18/11/2013 GRANIER SIMONE 20 RUE DE L EQUERRRE  MONTPELLIER 1 
18/11/2013 MORESTIN MONIQUE 136 RUE DEL MIEJOUR  MONTPELLIER 1 
18/11/2013 ACM ROND POINT FLANDRE DUNKERQUES  MONTPELLIER 1 
18/11/2013 URBIS 4140 BD PAUL VALERY RES GARY PONS MONTPELLIER 1 
18/11/2013 MAIRIE DE MONTPELLIER ALLEE DU TIERS ETAT  MONTPELLIER 1 
18/11/2013 CLAVAUD PHILIPPE RUE XAVIER DE RICARD  MONTPELLIER 1 
18/11/2013 AMIAND DOMINIQUE 28 RUE DES COLVERTS  MONTPELLIER 1 
25/11/2013 TOUTRABAT 12 AVENUE DES CHENES  MONTPELLIER 1 
02/12/2013 ICADE PROMOTION RUE BERNARD BLIER LES FOLIES DU PARC MONTPELLIER 4 
02/12/2013 SERM RUE DU MAS ROUGE CHAUFFERIE BOIS MONTPELLIER 1 
02/12/2013 69 71 RUE DE L’AIGUILLERIE CHEZ NEXITY 1 RUE BAUDIN MONTPELLIER 1 

20/12/2013 MAILLARD BOUSQUET LAURENCE 7 RUE VICTOR HUGO  MONTPELLIER 1 
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Détail des fuites sur canalisations 

Commune N° Voie Adresse 
Date de 

détection 
Type Type2 

Montpellier 17bis Rue Boyer 31/12/2012 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Le Comte de Lisle 04/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 512 Rue Don Bosco 11/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 10 Rue Muscaris 15/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 10 Rue Muscaris 15/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 1 Rue Jean Mermoz 22/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 1 Rue Sainte Monique 22/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Jasmins 22/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 8 Rue Gustave 22/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 1250 Rue Font Couverte 23/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 12 Rue Tilleuls 23/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 198 Rue Plateau des Violettes 24/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 12 Rue Tilleuls 25/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Avenue Castelnau 25/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 15 Rue Platanes 26/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 1589 Avenue Père Soulas 28/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 1246 Avenue Père Soulas 28/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 74 Rue Valencia 28/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Plantade 28/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 11 Rue Roubine de Lattes 29/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 14 Rue Ferrade 30/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 10 Rue Ronsard 30/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Piscine 30/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 12 Rue Tilleuls 31/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 17 Rue Anterrieu 31/01/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 250 Rue Aigoual 03/02/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Georges Bizet 09/02/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 96 Avenue Pont Juvénal 11/02/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 11bis Rue Firmin 14/02/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 17 rue Bassin 18/02/2013 Canalisation Réparation 

Juvignac   Avenue Hameaux du Golf 21/02/2013 Canalisation Réparation 

Juvignac   Rue Rivière 04/03/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Bouisson Bertrand 04/03/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 913 Rue Montasinos 11/03/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 11 Rue Port Sarrazin 22/03/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 44 Avenue Guilhem de Poitiers 26/03/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 21 Rue Quai des Tanneurs 28/03/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 17 Rue Colin 29/03/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 6 Impasse Joseph Vidal 02/04/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 305 Impasse Grezac 03/04/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Nivose 22/04/2013 Canalisation Réparation 
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Montpellier   Rue Bonnard 25/04/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 19 Rue Fontaine Ségugne 05/05/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Cheval Vert 06/05/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 27 Rue Grand'rue Jean Moulin 06/05/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 14 Rue Ancien Courrier 13/05/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 35bis Rue Sainte Ursule 16/05/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 8 Rue Equerre 29/05/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 6 Rue Girone 29/05/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 144 Avenue Toulouse 30/05/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 231 Avenue Barcelone 30/05/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Foch 13/06/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Bartholdi 04/07/2013 Canalisation Réparation 

Juvignac 7 Impasse Fauvette 05/07/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 2 Rue Louis Figuier 09/07/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Avenue Colline 13/07/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 125 Avenue Palavas 16/07/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Agropolis 22/07/2013 Canalisation Réparation 

Juvignac 30 Rue Daphnée 23/07/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 63 Route Lavérune 29/07/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Gramont 30/07/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Cavalerie 08/08/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Avenue Guilhem de Poitiers 12/08/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 36 Avenue Palavas 17/08/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Allee Charles Darwin 18/08/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Allee James Anderson 19/08/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 1 Rue Simon Reynaud 23/08/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Chasseurs 26/08/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 30 Rue Chasseurs 26/08/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Muscaris 29/08/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Gaucelin de la Garde 29/08/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Avenue Heidelberg 02/09/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Place André Chénier 02/09/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 1 Rue Fontaine Ségugne 03/09/2013 Canalisation Réparation 

Juvignac 7 Rue Fauvette 03/09/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Place André Chénier 10/09/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 6 Rue François Périer 16/09/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 780 Rue Saint-Hilaire 20/09/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 
  

Avenue 
Guilhem de Poitiers 08/10/2013 

Canalisation 
Renouvellem
ent 

Montpellier   Rue Montasinos 08/10/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 247 Rue Moulin des 7 cans 08/10/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Pioch Boutonnet 09/10/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Moulin des 7 cans 10/10/2013 Canalisation Réparation 

Juvignac 2 Rue Pergasan 10/10/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Avenue Pont Trinquat 10/10/2013 Canalisation Réparation 
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Montpellier 141 Rue Salerne 14/10/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 9 Rue Frédéric Bazille 14/10/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Avenue Georges Brassens 17/10/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 28 Rue Renoncules 17/10/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 8 Rue Louvain 21/10/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 14 Rue Bouisson Bertrand 24/10/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 11 Rue Général René 30/10/2013 Canalisation Réparation 

Juvignac   Allee Europe 31/10/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 10 Rue Ancien Courrier 05/11/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Joachim du Bellay 06/11/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 25 Rue Jacques Louis David 13/11/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 5 Rue Grives 13/11/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 100 Impasse Benker 15/11/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 160 Rue de Bari 15/11/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 
20 

Rue 

Fontaine Saint 

Berthomieu 15/11/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Vannières 15/11/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Rue Ecuyers 27/08/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 2 Allee Magniolias 26/11/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 53 Rue Tour Buffel 04/12/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   Avenue Abbé Paul Parguel 10/12/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 35 Rue Azalais d'Altier 11/12/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier   
Boulevar
d Sarrail 11/12/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 18 Rue Treille Muscate 12/12/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 24 Rue Bernard Délicieux 12/12/2013 canalisation Réparation 

Montpellier 8 Rue Montcalm 13/12/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 20 Rue Bernard Délicieux 13/12/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 2 Rue Sauzède 11/12/2013 Canalisation Réparation 

Montpellier 203 Rue Espinouse 31/12/2013 Canalisation Réparation 
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Détail des fuites sur branchements 

Commune N° Voie Adresse 
Date de 

détection 
Type Type2 

Montpellier 591 Rue Cavalade 11/12/2012 Branchement Réparation 

Montpellier 368 Rue Jeu Mail des Abbés 11/12/2012 Branchement Réparation 

Juvignac 21 Boulevard Paul Valery 21/12/2012 Branchement Renouvellement 

Montpellier 2 Place Jean Dorat 26/12/2012 Branchement Réparation 

Montpellier   Place François Mansart 29/12/2012 Branchement Réparation 

Montpellier 1291 Rue Roqueturière 31/12/2012 Branchement Renouvellement 

Montpellier 132 Avenue Toulouse 02/01/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 7 Rue Canton 04/01/2013 Branchement Supression 

Montpellier 29 Rue Clémenville 04/01/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 165 Rue Félibres 06/01/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 82 Rue Maurice Planès 08/01/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 16 Rue Ecoles 09/01/2013 Branchement Renouvellement 

Juvignac 11 Rue Mésanges 09/01/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 114 Impasse Edouard Martel 10/01/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 7 Rue Cyclamens 10/01/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 56 Avenue Pont Juvénal 10/01/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Saint-Hilaire 11/01/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 115 Rue Bergeronettes 11/01/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 26bis Rue Saint Cléophas 15/01/2013 Branchement Supression 

Montpellier 227 Chemin réservoir de Montmaur 22/01/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 18 Rue Amarilys 28/01/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Acropole 29/01/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Impasse Point du Jour 01/02/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 121 Rue Athènes 01/02/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Léon Blum 04/02/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 6 Rue Mouettes 08/02/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 4 Rue Jules Ferry 08/02/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 15 Rue Raffinerie 11/02/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 26b Rue Docteur Pezet 11/02/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 5 Rue Durand 20/02/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 2 Rue Laffite 28/02/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 2 Rue Hospices 07/03/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 16 Rue Ferdinand Fabre 07/03/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Quai Mathieu Laurens 08/03/2013 Branchement Renouvellement 

Juvignac 29 Rue Pompidou 12/03/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 10 Impasse Château 13/03/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 7 Chemin Plaine 16/03/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 21 Chemin Bergerie de Caunelle 18/03/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 39 Rue Choulot 19/03/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Boussayrolles 19/03/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 531 Rue Las Sorbes 19/03/2013 Branchement Réparation 
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Juvignac 21 Rue Capitelles 20/03/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 130 Rue Claude Percier 21/03/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Place Jean-Antoine De Baïf 21/03/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 2 Rue Luminaires 22/03/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 220 Rue Edmond Lautard 26/03/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 292 Avenue Adolphe Alphand 27/03/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 72 Rue Jean-Claude Forestier 02/04/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 756 Rue Marius Petipa 08/04/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 95 Rue André Chamson 09/04/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 28 Boulevard Rabelais 10/04/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 9 Rue Grand'rue Jean Moulin 11/04/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier   Rue Clos de la Ceriseraie 12/04/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 250 Avenue Petit Train 15/04/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 12 Rue Arnaud Peyre 16/04/2013 Branchement Supression 

Montpellier 753 Rue Marius Petipa 16/04/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 6 Rue Lallemand 17/04/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 2 Rue Valfère 17/04/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 71 Impasse Plaisance 18/04/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 705 Rue Saint Hilaire 24/04/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 3 Rue Chapeau Rouge 25/04/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 25 Rue Goelette 01/05/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 1 Rue Patrick Geddes 03/05/2013 Branchement Renouvellement 

Juvignac 69 Route Saint-Georges 06/05/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 12 Rue Frégate 13/05/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 152 Rue 
Joseph Sébastien 
Pons 

14/05/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 5 Rue Frédéric Bazille 16/05/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 7 Place Comédie 16/05/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Montels 16/05/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 3 Rue Colbert 16/05/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 47 Rue Amandier 16/05/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 2 Rue Cité Simon 19/05/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 
8 Rue 

Fontaine du Pila Saint 
Gely 

21/05/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Berger 21/05/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 11 Rue Luminaires 23/05/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 5 Impasse Passage 75 24/05/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 1090 Rue Aiguelongue 27/05/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 368 Rue Piscine 28/05/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 14 Rue Fabre 29/05/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 26 Avenue Palavas 29/05/2013 Branchement Renouvellement 

Juvignac 20 Rue Bonnier d'Alco 05/06/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Chemin Poutingon 05/06/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 13 Rue Luminaires 06/06/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Bourvil 14/06/2013 Branchement Réparation 
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Montpellier 51 Allee Etienne Delessert 17/06/2013 Branchement Renouvellement 

Juvignac 5 Rue Georges Brassens 19/06/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 2 Rue Guilhem de Poitiers 19/06/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 100 Allee Victor Schoelcher 19/06/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 401 Rue Marie Ampère 20/06/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 1090 Rue Aiguelongue 20/06/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 962 Avenue Professeur Louis Ravas 21/06/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 64 Rue Palladio 25/06/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 64 Rue Palladio 27/06/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 762 Rue Puech Villa 27/06/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 51 Rue Etienne Delessert 04/07/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 1049 Avenue Pompignagne 11/07/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 14 Rue Eglantiers 12/07/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 15 Avenue Assas 14/07/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 2 Avenue Palavas 16/07/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 4 Rue Ferry 16/07/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 35 Rue Walter Scott 17/07/2013 Branchement   

Montpellier   Impasse Floralies 17/07/2013 Branchement Renouvellement 

Juvignac 20 Impasse Bonnier d'Alco 18/07/2013 Branchement Renouvellement 

Juvignac 23 Rue Joseph Delteil 18/07/2013 Branchement Renouvellement 

Juvignac 4 Rue Mimosas 18/07/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 30 Rue Oliviers 22/07/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Avenue Bouisson Bertrand 23/07/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 548 Rue Triolet 23/07/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier   Chemin Poutingon 25/07/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Industrie 26/07/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 39 Route Lodève 26/07/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 4 Rue Green 26/07/2013 Branchement Renouvellement 

Juvignac 18 Rue Jardins de Mélanies 29/07/2013 Branchement Renouvellement 

Juvignac 13 Rue Luminaires 30/07/2013 Branchement Renouvellement 

Juvignac 30 Rue Daphnée 31/07/2013 Branchement   

Juvignac 131 Rue Circulade 01/08/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 18 Rue Georges Brassens 01/08/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 85 Rue Victor Schoelcher 01/08/2013 Branchement Renouvellement 

Juvignac 1 Rue Alouettes 02/08/2013 Branchement Réparation 

Juvignac   Rue Romaine 02/08/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 7 Chemin Plaine 02/08/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 21 Rue Eglantiers 02/08/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 51 Allee Etienne Delessert 04/08/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 27 Rue Villefranche 04/08/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 153 Rue Sainte-Barbe 12/08/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 6 Rue Vestiaires 14/08/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 234 Rue André Chamson 14/08/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 9 Rue Dahlias 19/08/2013 Branchement Réparation 
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Montpellier 20 Rue Mourèze 19/08/2013 Branchement   

Montpellier 95 Rue Maurice Biraud 20/08/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 240 Avenue Garrats 21/08/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Pierre Nicolas 21/08/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 4 Avenue Gaillarde 23/08/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier   Rue Arnault de l'Art 23/08/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 2 Rue Georges Bizet 29/08/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 135 Rue Santolines 02/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 6 Avenue Guilhem de Poitiers 03/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Coligny 04/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 1620 Rue Saint-Priest 09/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 301 Avenue Moulins 10/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 13 Rue Jasmins 16/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 15 Rue Jean-Paul Sartre 18/09/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 28 Avenue Hauts de Foncaude 18/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 125 Rue Raimu 22/09/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 1bis Rue Rosset 23/09/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 1376 Avenue Père Soulas 23/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 38 Rue Camille Descossy 24/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 1252 Avenue Pont Trinquat 25/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 56 Impasse Croix d'Argent 26/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 18 Rue Bassin 29/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 11 Rue Passage 75 29/09/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier   Rue Joseph Roumanille 30/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 7 Rue Nozeran 30/09/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Cité Saint-Roch 03/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 1093 Avenue 
Professeur Louis 
Ravas 03/10/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 7 Rue Luminaires 07/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Avenue Europe 10/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 47 Avenue Palavas 11/10/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 80 Rue Brumaire 11/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 5 Impasse Château 17/10/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 18 Impasse Bonnier d'Alco 18/10/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 2 Rue Jardin du Perret 22/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Montel l'Eglise 22/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Square Henri Chénier 22/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 30 Rue Jeanne Charrin 25/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Place France 25/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 7 Place Comédie 25/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 12 Rue Professeur Grasset 25/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 115 Avenue 

Charles de 

Montalembert 26/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 200 Avenue Saint Maur 28/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 7 Rue Almeras 28/10/2013 Branchement Réparation 
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Montpellier 12 Rue Frégate 29/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 2 Rue Henri 30/10/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 34 Route Lavérune 31/10/2013 Branchement Réparation 

Juvignac 7 Rue Verdi 05/11/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 58 Rue Albert Souboul 05/11/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 1336 Avenue 
Villeneuve 
d'Angoulème 08/11/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 1138 Avenue Pompignagne 12/11/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 451 Rue Lépine 13/11/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 28 Boulevard Louis Pasteur 15/11/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 9 Rue Paul Eluard 17/11/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 8 Rue Danse du Chevalet 17/11/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 31 Rue Thétis 18/11/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Costa Brava 20/11/2013 Branchement Supression 

Montpellier 16 Rue Frédéric Fabrèges 14/10/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Rue Michel Teule 23/11/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 143 Rue Jausserand 25/11/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 240 Rue Garrats 29/11/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 800 Rue Fontcouverte 04/12/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 7 Rue Saint-Louis 04/12/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 365 Route Mende 04/12/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 30 Rue Cerisiers 10/12/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 12 Rue Candolle 03/12/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 2 Boulevard Louis Vialleton  03/12/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 3 Rue Leenhardt 06/12/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 34 Route Lavérune 12/12/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 441 Rue Près aux Clercs 13/12/2013 Branchement Réparation 

Juvignac   Rue Mimosas 15/12/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 226 Rue Fernandel 13/12/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 2 Rue Pilleboue 05/12/2013 Branchement Réparation 

Montpellier   Avenue 

Villeneuve 

d'Angoulème 24/12/2013 Branchement Réparation 

Juvignac   Chemin Vallat de la Fosse 13/12/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier   Rue Crête 18/12/2013 Branchement Réparation 

Montpellier 2 Rue Suez 13/12/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 69 Impasse Mac Gaffey 20/12/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier 16 Rue Arnaud de Lart 26/12/2013 Branchement Renouvellement 

Montpellier   Rue Leonard de Vinci 10/10/2013 Branchement Réparation 
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Détail des fuites sur organes du réseau 

Commune N° Voie Adresse Date de détection Type Type2 

Montpellier   Rue Croix du Sud 07/02/2013 Vanne Renouvellement 

Montpellier   Rue Andanson 20/03/2013 Ventouse Renouvellement 

Montpellier   Avenue Père Soulas 25/04/2013 Vanne Renouvellement 

Juvignac 83 Rue Alouettes 27/05/2013 Ventouse Réparation 

Montpellier   Chemin réservoir de Montmaur 31/07/2013 Ventouse Renouvellement 

Montpellier   Rue Constellations 19/09/2013 Vanne Renouvellement 

Montpellier 1891 Avenue Père Soulas 19/09/2013 Vanne Renouvellement 

Montpellier   Route Lavérune 04/11/2013 Vanne Renouvellement 

Montpellier   Avenue Professeur Louis Ravas 19/11/2013 Vanne Renouvellement 
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Données par communes : 

 

MONTPELLIER JUVIGNAC VENTE EN GROS TOTAL

Nombre habitants desservis 260 572 7 590 268 162

Nombre d'abonnés 38 161 3 044 8 41 205

Linéaire branchements, adduction, 
distribution (ml)

Branchements (ml) 
220 177 19632 239 809

Adduction (ml) 
11590 0 11590

Distribution (ml)
655495 50854 706349

Volumes Prélevés (m3)
28 232 440

Volumes mis en distribution (m3) 28 144 624

Volumes mis en distribution saisonnier (m3)
27 335 136 669 434 inclus dans montpellier 28 004 570

Volume consommé autorisé 365 jours (m3)
22 511 542 538 803 4 801 815 23 050 345

Rendement réseau 82,35% 80,49%

Réparation fuites 286 42 328

Branchement total 30 976 2 762 inclus dans montpellier 33 738

branchements crées 123 25 148

Branchement plomb renouvelés 192 0

Compteurs total 39 014 3 044 8 42066

Compteurs renouvelés 2714 215 2929

28 232 440

28 144 624

 

 

 

 

 

 



 

 

Qui sommes-nous ? 

89 094 collaborateurs; 
101 millions de personnes alimentées en eau potable dans le monde 
71 millions d’habitants bénéficiant du service d’assainissement dans le monde 
 

Chiffres 2012 
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